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MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Quarante-huitième séance – Lundi 19 avril 2004, à 17 h

Présidence de M. André Kaplun, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Christian Ferrazino, maire, M. Sébastien Ber-
trand, Mmes Marie-Thérèse Bovier, Liliane Johner, M. Roman Juon, Mmes Virginie
Keller Lopez, Florence Kraft-Babel, Ruth Lanz Aoued et Nicole Valiquer Grecuc-
cio.

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, vice-président, MM. Manuel Tornare,
André Hediger et Patrice Mugny, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 25 mars 2004, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du
Grand Conseil pour mardi 6 avril, mercredi 7 avril et lundi 19 avril 2004, à 17 h et
20 h 30.
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Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Comptes rendus 2003
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. J’ai plusieurs communications à faire; je dois excuser l’absence
de M. Ferrazino qui est retenu à l’étranger par ses fonctions de maire. M. Tornare,
qui représentera le Conseil administratif à une cérémonie en souvenir de la Shoah,
ainsi que M. Hediger, pour diverses manifestations, quitteront cette séance en
cours. Je vous informe également que la Tribune de Genève a été autorisée à
prendre des photographies pendant une dizaine de minutes. La commission du
logement ne se réunira pas le 26 avril comme cela était prévu; ses membres rece-
vront une convocation pour le 3 mai.

3. Rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des
comptes 2003 (PR-333).
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M. Pierre Muller, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, comme d’habitude, vous avez droit à une allocution du
chef des finances de la Ville, je vais alors m’y employer, j’espère dans un certain
silence. Il est vrai que je demande beaucoup. Comme vous le savez, j’ai mis en
place cette année une nouvelle séance d’information sur les comptes ouverte à
vous tous, conseillers municipaux, en plus de celle traditionnellement réservée
aux membres de la commission des finances. Une majorité d’entre vous a donc
déjà eu l’occasion de m’entendre commenter les résultats de cet exercice 2003
qui me laisse – ainsi que, j’imagine, le Conseil administratif dans son ensemble
– un certain goût amer dans la bouche. 

Il est parfois intéressant de se remémorer les propos tenus par le passé.
Ainsi, à l’occasion de mon allocution, lors du vote du budget 2003 en décembre
2002, j’avais souhaité mettre en garde votre Conseil contre les incertitudes
existantes sur l’évolution des revenus fiscaux. Je vous avais alors précisé: «Le
double facteur de la stagnation économique et de la modification des systèmes
d’imposition, accentué par le retard pris par l’administration fiscale cantonale
pour finaliser la taxation 2001 des personnes physiques, laisse une marge
d’erreur importante sur les prévisions du chapitre 40.» Ce chapitre 40 concerne
donc la fiscalité des personnes physiques et morales. Les chiffres des comptes
2003 donnent malheureusement une image fort réaliste de cette prévision
puisque le manco constaté entre le budget et les comptes 2003 se chiffre à
114 millions au niveau des impôts des personnes physiques et morales. Afin
d’anticiper quelque peu ce risque, je vous avais incités à contenir, au plus près
des besoins réels de notre administration, les charges de fonctionnement, quitte
à faire des choix entre certaines prestations dont l’existence n’est pas indis-
pensable au bien-être des concitoyens. Je n’avais pas été suivi, et c’est un
euphémisme de le dire puisque, vous-mêmes, Conseil municipal, aviez aggra-
vé de 14 millions supplémentaires les charges du budget de fonctionnement
2003. 

Un peu plus d’un an plus tard, les chiffres parlent d’eux-mêmes. En compa-
rant les comptes de 2002 et ceux de 2003, nous observons une hausse des
charges nettes de 15 millions de francs et une baisse des revenus nets de 71 mil-
lions de francs. Nous savons à présent que les revenus comptabilisés pour
l’année 2002 ont été estimés de manière beaucoup trop optimiste par l’Adminis-
tration fiscale cantonale. Le problème auquel la Ville se trouve donc confrontée
résulte du fait que nos prévisions de revenus, y compris pour 2004, ont été fon-
dées sur ce référentiel erroné engendrant de facto une surévaluation marquée.
Les charges ayant, comme à l’accoutumée, suivi cet accroissement fictif –
puisqu’il ne s’est pas réalisé – notre déficit de fonctionnement, à la lumière des
nouvelles prévisions calculées pour l’exercice en cours, donc pour 2004, est déjà
de l’ordre de 15 millions de francs. Au vu de cette situation, qu’on peut qualifier
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d’alarmante, j’ai proposé au Conseil administratif de prendre des mesures pour
contenir nos charges en deçà du budget voté et d’élaborer un budget 2005
empreint de sagesse et conforme à nos moyens financiers réels. 

Dans le domaine des investissements, les propos que j’ai tenus à l’occasion de
la séance sur les comptes 2002, en avril 2003, gardent plus que jamais leur actua-
lité. Je vous avais en effet suggéré de faire des choix d’investissement, afin que
ceux-ci soient ciblés au mieux des besoins de la population, partant du principe
que nos capacités de financement ne seraient pas, à l’avenir, comparables à celles
que nous avons connues en 2001 et 2002. A défaut, soit des projets prioritaires
deviendraient irréalisables, soit un accroissement prononcé de la dette, contraire
aux objectifs de législature du Conseil administratif, serait inévitable. A ce titre-
là, vous allez bientôt recevoir, avec l’appui du Conseil administratif, un plan
financier qui ne sera pas quadriennal mais qui s’étalera sur plusieurs années, et
vous verrez que le Conseil administratif a déjà opéré un certain nombre de choix.
Sur ce plan, je constate que cette seconde option – un accroissement prononcé de
la dette – a été suivie et que la stabilisation de notre endettement risque fort de
devenir une utopie pour plusieurs années si, évidemment, nous allons dans le
cadre d’un accroissement des dépenses d’investissement et, donc, d’une non-cou-
verture de notre autofinancement à 100%. 

Ainsi, le plan financier quadriennal établi par mes services fait état d’une
hausse croissante de la dette pour les quatre ans à venir; c’est le résultat tangible
de l’insuffisance de financement importante dont nous allons souffrir. C’est pour
cela que je viens de vous expliquer que nous avons déjà opté pour une manière un
peu différente de faire, qui sera formalisée par ce nouveau plan financier. De
manière schématique et simplifiée, en se basant sur un montant d’investissements
annuels de 100 millions de francs, il conviendrait que la Ville de Genève dégage
un excédent de revenus de près de 40 millions de francs par année pour obtenir un
autofinancement à 100%, et éviter de creuser ainsi la dette. Au vu des derniers
résultats, l’optimisme n’est pas de rigueur et je milite dès lors d’autant plus
ardemment pour la réalisation d’investissements qui préparent l’avenir plutôt que
pour ceux qui verrouillent la cité. 

Je pense qu’il est grand temps de tirer les enseignements du signal clair donné
par cet exercice 2003 décevant. La Ville de Genève vit au-dessus de ses moyens
et ne conserve pas, en son sein, les ressources financières nécessaires à la réalisa-
tion de ses projets d’investissement. L’inertie inhérente au processus budgétaire
de toute collectivité publique rend impérative une rapide prise de conscience de
l’urgence de la situation dans un premier temps, puis l’adoption de mesures adé-
quates afin de changer le cap dans un second temps. J’espère que la lucidité et le
courage politique se marieront dès la prochaine discussion du projet de budget
2005 et que, dans l’intervalle, une analyse critique des dépenses d’investissement
sera réalisée pour chaque projet qui vous sera soumis. Il n’y a qu’à voir le pan-
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neau habituellement accroché derrière moi – qui n’est pas là malheureusement –
pour constater, aujourd’hui, la hauteur des investissements. M. Mugny a fait enle-
ver le tableau et je comprends pourquoi: je crois qu’il y a des investissements
assez importants à venir dans le domaine culturel. (Rires.) Je vous disais donc
qu’il va falloir faire des choix. Bien, pour l’instant, il s’agit des comptes 2003 et
je pense que vous allez les renvoyer en commission des finances. Il est évident
que je vous apporterai, dans le cadre de mon audition et de celle de mes collègues
à la commission des finances, toutes les informations que vous êtes en droit
d’attendre de votre Conseil administratif.

Préconsultation

M. Jean-Marie Hainaut (L). Effectivement, après l’exercice du budget,
l’exercice des comptes est l’un des temps forts de l’année du Conseil municipal et
cet exercice sur les comptes 2003 nous semble revêtir une dimension tout à fait
particulière. Après un certain nombre d’années, où la Ville pouvait montrer des
comptes excédentaires, nous voici dans l’hypothèse que nous redoutions – et ce
n’est malheureusement pas faute de l’avoir annoncé – d’une Ville de Genève qui,
aujourd’hui, connaît un déficit important. 

Je ne vais pas revenir sur les chiffres, parce que nous aurons tout loisir de les
étudier un peu plus en détail en commission des finances, mais il y a tout de
même un ou deux éléments qui méritent d’être relevés. Effectivement,
aujourd’hui, le résultat annoncé est inférieur de l’ordre de 70,8 millions de francs
au résultat qui a été budgétisé. Quand nous regardons les recettes, nous nous aper-
cevons, non sans une certaine inquiétude, que le manco ou la différence en
matière de recettes sur les impôts directs – impôt sur le revenu des personnes phy-
siques et impôt sur le bénéfice des personnes morales, c’est-à-dire les impôts sur
lesquels tout le financement de la collectivité publique est fondé, puisqu’on
s’attend à ce qu’ils soient reproduits d’année en année – ce manco est donc de 114
millions de francs par rapport aux prévisions budgétaires puisque, finalement, la
différence est partiellement compensée par une augmentation de la taxe profes-
sionnelle. Cela montre, une fois de plus, que cette dernière rapporte d’autant
mieux que la situation économique va mal.

Ce manco de 114 millions de francs est extrêmement important et très préoc-
cupant, parce que, effectivement, je le souligne, les impôts directs sont une des
sources récurrentes du financement de notre collectivité publique. Si nous exa-
minons les charges, nous voyons que, par rapport au budget, elles sont maîtri-
sées. Le problème n’était pas dans le respect par l’administration du budget
2003, mais plutôt en amont, au moment d’établir ce budget. Si on peut effective-
ment dire que les charges 2003 ont été maîtrisées par l’administration, c’est pro-
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bablement parce que le budget était déjà tellement généreux que, même si on
avait voulu dépenser plus, on n’aurait pas tellement su comment faire! De ce
point de vue là, nous ne faisons pas de constatation particulière sur la maîtrise
des charges si ce n’est que, lorsque l’on compare le train de vie de l’administra-
tion en 2003 à celui de 2002, on voit des chiffres en augmentation sensible. Pour
les charges de personnel, il s’agit de 18 millions de francs de plus; pour les
«Biens, services et marchandises», c’est 30 millions de francs et, quand on
s’intéresse aux subventions en espèces et en nature confondues, on arrive à près
de 50 millions de francs. Bien évidemment, ces chiffres reflètent aujourd’hui
une réalité que nous ne commentons pas avec plaisir, ce d’autant plus que,
durant les travaux budgétaires, vous vous souvenez peut-être que nous avions
fait des remarques sur la fragilité des recettes et sur les problèmes liés à l’aug-
mentation des charges du ménage de la Ville. Nous avions également souligné
l’attention qu’il fallait porter au poste des «Biens, services et marchandises» et
nous avions, enfin, tiré la sonnette d’alarme par rapport aux subventions. Tout
cela en vain puisque nous n’avions pas eu d’autres échos que votre écoute atten-
tive et bienveillante, mais aucunement suivie de mesures concrètes au moment
du vote. 

Nous nous sommes replongés dans les travaux budgétaires de l’exercice
2003 et nous avons retrouvé ce fameux tour de passe-passe qui s’était déroulé en
début d’examen du budget par ce Conseil, et qui avait permis aux conseillers
municipaux de contourner l’un des principes dictés pour notre municipalité en
vertu  duquel la commission des finances et les commissions spécialisées ne
peuvent pas aggraver le budget présenté par le Conseil administratif. Vous vous
souviendrez aussi que ce n’était pas moins de 9 millions de francs qui avaient été
réintégrés par le Conseil administratif, à 8 h du matin, à peine la séance ouverte,
ce qui, aujourd’hui, peut sembler un coup supplémentaire porté à l’équilibre 
de nos finances. Nous mesurons aujourd’hui combien il était particulièrement
maladroit de le faire, surtout sous cette forme. 

Nous allons bien sûr voter en faveur du renvoi de ces comptes en commis-
sion des finances; pouvons-nous faire autrement? Nous aurons alors le plaisir
d’analyser avec beaucoup d’attention les chiffres et les commentaires publiés
dans le rapport de gestion. Je dois dire qu’une lecture rapide des quelques pre-
mières pages m’a tenu en haleine: la situation est décrite comme étant des plus
préoccupantes. C’est intéressant, car c’est une des toutes premières fois qu’on lit
cela sous la plume du Conseil administratif. On nous dit également qu’on doit
être prudents avec les recettes futures et prendre une marge de sécurité et que
«l’évolution globale des charges de fonctionnement de la Ville de Genève ne
manque pas d’inquiéter le Conseil administratif», une inquiétude que nous par-
tageons avec lui – c’est quelque chose de nouveau pour nous. Enfin, quand on lit
que la remarque que je viens de citer «prend tout son sens dans le domaine des
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charges liées au personnel qui connaît une envolée de près de 25 millions de
francs» en 2003, nous applaudissons le Conseil administratif pour ce rapport de
gestion, en tout cas pour les premières pages.

Le seul problème est que le Conseil administratif n’est pas un observateur
externe qui, tout à coup, d’un œil neutre, aurait été mandaté pour porter un juge-
ment sur les comptes de la Ville. Bien plutôt, il est le responsable de ces comptes
2003, dont on nous dit qu’ils sont en ligne avec le budget – en tout cas en ce qui
concerne les charges. Alors, nous nous étonnons un peu, aujourd’hui, d’avoir un
Conseil administratif qui, après avoir négligé, année après année, les remarques
que nous pouvions faire, emboîte le pas sans avoir l’air de se préoccuper de la res-
ponsabilité qu’il pourrait porter – et, avec lui, l’ensemble de l’Alternative – dans
cette situation. 

Nous étudierons donc tout cela en commission et nous nous réjouissons de le
faire. Nous pensons que, si le travail sur les comptes peut être fait avec le sérieux
qu’il mérite, nous devrions en retirer un certain nombre d’enseignements extrême-
ment intéressants, non seulement sur le fonctionnement de l’administration, mais
surtout sur son fonctionnement durant les huit mois qui restent de l’année 2004. En
effet, si vous établissez une comparaison du projet de budget avec les comptes ren-
dus, vous vous rendez compte que si on avait, en 2004, exactement le même mon-
tant de recettes que celui encaissé en 2003, eh bien, nous couvririons juste les
dépenses budgétisées! Il faut savoir que la marge de manœuvre est nulle et qu’il
s’agira, dès 2004, de chercher ce qui pourra être fait en matière d’équilibre des
finances. Bien évidemment, l’examen de ces comptes devrait nous apporter énormé-
ment d’enseignements pour le budget 2005, car ce qui a été possible par le passé,
quand on vivait d’année en année des situations florissantes, ne le sera probablement
pas de la même manière pour le prochain exercice budgétaire. On ose espérer, en
tout cas dans les rangs du groupe libéral, que les propos réalistes et empreints d’une
certaine sagesse du rapport de gestion, tout au moins dans ses premières pages,
seront suivis d’effets et de mesures dans le cadre de la procédure budgétaire 2005.

Mme Hélène Ecuyer (T). Il est évident que le résultat de ces comptes n’est pas
très réjouissant. Il faut toutefois remarquer que ce mauvais résultat est principale-
ment dû à une diminution des recettes et non pas à une augmentation des charges.
Il faut aussi signaler que, au Grand Conseil, les principales propositions de dimi-
nution des impôts sont présentées par la droite, qui veut, ni plus ni moins, dimi-
nuer, voire supprimer, la taxe professionnelle, qui rapporte quand même quelque
110 millions de francs à la Ville de Genève. En principe, la plupart des réductions
d’impôts proposées ne profitent pas aux petits, mais plutôt aux gros contri-
buables, et là est le problème. Ce ne sont pas uniquement les dépenses de la Ville
de Genève sur le plan social, sur le plan sportif ou sur le plan culturel qui sont la
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cause du déficit, c’est surtout la diminution des recettes, et c’est dans cette direc-
tion qu’il faut chercher. Je vous promets que notre groupe sera très attentif lors de
l’examen des comptes et du budget.

M. Didier Bonny (DC). Tout d’abord, je ferai une remarque préliminaire
concernant le programme financier quadriennal (PFQ), Monsieur Muller, que
l’on attend depuis fort longtemps. J’ai encore interpellé le maire à ce sujet lors de
la séance de mardi soir 6 avril 2004 et il m’a été répondu que le PFQ serait bientôt
disponible. Je ne sais pas ce qu’il faut faire, légalement, ce PFQ devrait nous être
présenté et il n’est pas normal que nous ne l’ayons pas. Je ne sais pas s’il faut
déposer une motion pour l’obtenir, car c’est un outil dont les conseillers munici-
paux ont besoin, surtout dans la situation actuelle. On nous dit en commission des
finances que le plafond des investissements fixé au mois de décembre a déjà été
atteint. On en était à 91,5 millions de francs la dernière fois et il y a fort à parier
que, ce soir, un montant de 1,5 million de francs supplémentaire va être voté avec
l’objet qui a trait au 79, rue de Lausanne. On va donc quasiment atteindre
100 millions de francs. Il est donc important que nous ayons ce PFQ, Monsieur
Muller, veuillez user de toute votre influence auprès du Conseil administratif
pour que nous puissions enfin recevoir ce document, qui est un outil fort utile
pour les conseillers municipaux s’ils veulent travailler correctement. 

Je passe maintenant directement aux comptes 2003 et je dois dire que, si c’est
un exercice que je fais rarement, je suis quand même allé rechercher la séance du
7 décembre 2002 dans le Mémorial pour savoir ce que nous avions dit, nous,
groupe démocrate-chrétien, par rapport à ce budget 2003. Je ne résiste pas à la
tentation de vous lire ce que j’ai trouvé, cela se résume en quatre lignes, rassurez-
vous. Je cite: «Nous sommes, quant à nous, inquiets pour 2003 par rapport au pro-
blème de l’autofinancement…» Je fais une parenthèse pour dire qu’il y a une
insuffisance de financement de 132 millions sur les comptes 2003, ce qui est
énorme. Je reprends: «… à celui de la dette…» Il est vrai que la dette n’a pas été
creusée en 2003 parce que la Ville avait suffisamment de trésorerie pour combler
ce manque, mais maintenant, au mois d’avril – M. Muller nous l’a appris en com-
mission des finances – la Ville a dû emprunter 80 millions de francs pour rem-
bourser l’argent que l’Etat lui a versé en trop. Cela veut dire que, à partir de 2004,
on a déjà un trou de 80 millions de francs qui apparaîtra dans les comptes futurs,
ce qui ne rend pas la situation très bonne. Nous étions donc inquiets par rapport
au problème de la dette et je cite à nouveau: «… et du contexte économique dans
lequel nous nous trouvons actuellement. Nous ne pouvons pas aller ainsi, la fleur
au fusil, et nous ne pouvons que nous inquiéter par rapport à ce qui va se passer
ensuite.» Eh bien, voilà, la suite est là, ce soir, devant nous: 33 millions de francs
de déficit, une différence de 70 millions de francs par rapport à ce qui avait été
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budgétisé! Mme Ecuyer a dit que c’était un problème de recettes avant tout, certes,
mais il était déjà prévisible. Je veux bien qu’on nous dise que les charges sont
maîtrisées, mais, comme l’a très bien relevé M. Hainaut tout à l’heure, il est facile
de faire cela car les montants du budget sont tellement énormes qu’il est aisé de
rester dans l’enveloppe. Ceci ne nous convainc donc absolument pas. 

Nous allons aussi renvoyer cet objet en commission des finances pour étude,
mais M. Muller a d’ores et déjà rendu ses collègues attentifs – j’espère qu’ils
l’écouteront mieux que pour le PFQ – au fait qu’il faut déjà tirer les conséquences
de ces comptes 2003 afin de revoir le budget 2005 à la baisse. Quand nous lisons
les objectifs budgétaires de certains départements, nous voyons globalement qu’il
est prévu 60 postes supplémentaires pour l’année prochaine: ce n’est pas raison-
nable. Il est évident que, pour l’année prochaine, l’augmentation des postes doit
être proche de zéro. Cette augmentation a été très forte ces trois dernières années
et je crois que la Ville pourrait tout à fait continuer à bien fonctionner en gardant
les moyens qu’elle a actuellement à sa disposition, voire même en les diminuant,
mais en aucun cas en les augmentant. 

M. Bruno Martinelli (AdG/SI). Le groupe Alliance de gauche/SolidaritéS et
Indépendants a pris acte des comptes 2003 et souhaite effectivement les renvoyer
en commission des finances pour un examen plus approfondi. Néanmoins, nous
pouvons déjà faire quelques petits constats. Le premier est que nous sommes en
face d’une péjoration de 70 millions de francs par rapport à ce qui avait été prévu.
Nous constatons ensuite qu’il n’y a pas eu de poussée des charges mais plutôt une
diminution des rentrées, et le problème est plutôt à chercher de ce côté-là. 

Concernant la maîtrise des coûts, l’Alliance de gauche est satisfaite du travail
du Conseil administratif, qui a prouvé qu’il est à même de bien gérer ces coûts. Si
certains pensent que ces derniers étaient gonflés, je ne suis personnellement pas de
cet avis. L’Alliance de gauche est aussi satisfaite de la manière dont l’administra-
tion a pu gérer le budget qui lui avait été alloué. Mon groupe considère en outre
que les efforts consentis, au niveau du social et dans les investissements, n’étaient
pas injustifiés, au contraire! Nous sommes surtout très fiers d’avoir lutté depuis
des années contre toutes les tentatives de réduction du centime additionnel, malgré
les fortes pressions de la droite, qui, aujourd’hui, panique par le biais des médias
ou dans cette enceinte et menace de couper les dépenses à gauche et à droite en
disant que le bateau coule! Je rappelle que c’est cette même droite qui a lancé une
initiative pour une diminution des impôts de 12% créant ainsi cette dette. Je rap-
pelle aussi que la droite avait promis à la population de Genève qu’avec une dimi-
nution des impôts on aurait des rentrées fiscales supérieures. Ce point de vue, un
peu incompréhensible d’un point de vue mathématique, ne s’est pas vérifié dans la
pratique. Aujourd’hui, nous nous trouvons dans cette situation parce que, après
tout, l’objectif était plutôt de faire un cadeau fiscal aux petits copains. 
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Sur la base de toutes ces considérations, mon groupe se réjouit d’analyser en
profondeur les comptes 2003 à la commission des finances. 

M. Pierre Maudet (R). Après le petit exercice d’autosatisfaction que l’on
vient d’entendre dans la bouche du préopinant, je serai, pour ma part, plus cir-
conspect quant aux commentaires préalables que l’on peut faire sur ces comptes.
On pourrait imaginer les bancs de droite – comme vous le dites – les bancs de
l’Entente se réjouir et avoir ce que l’on appelle de la Schadenfreude, c’est-à-dire
une certaine joie à voir les comptes de la Ville plonger. Eh bien, pas du 
tout! Comme vous, nous sommes préoccupés par cette situation et c’est d’autant
plus désagréable pour nous qui avons joué les Cassandre durant les précédentes
années. Au mépris de tous nos avertissements et malgré nos injonctions, nous
sommes aujourd’hui dans un résultat rouge, négatif, et nous sommes obligés de
constater que cela est arrivé par votre faute – et pas par la nôtre. 

Il ne faut pas tout mélanger, Monsieur Martinelli, en Ville de Genève il n’y a
pas eu d’initiative fiscale, mais vous voulez lui attribuer les méfaits du déficit
cantonal, c’est votre affaire. Pour notre part, nous entendons en rester à l’analyse
des comptes de la Ville qui n’ont pas été, d’une quelconque manière, péjorés par
une initiative qui aurait soi-disant réduit les rentrées fiscales.

Quelques chiffres sont quand même à relever dans ce débat; ils nous préoccu-
pent, nous, radicaux. Le premier est évidemment celui de 33 millions de francs de
déficit; on a parlé de 70 millions de francs de différentiel par rapport au boni
annoncé de 37 millions de francs – 33 plus 37 égale 70 millions de francs de dif-
férentiel. On pourrait se dire que 33 millions de francs, ce n’est pas grand-chose
en comparaison des chiffres de l’Etat publiés ces derniers temps dans la presse, et
pourtant! Pour une collectivité comme la nôtre, c’est l’amorce d’une tendance qui
nous semble extrêmement préoccupante: le patient Ville de Genève est malade,
Mesdames et Messieurs, il souffre de certaines maladies bien ancrées maintenant
à l’intérieur, à commencer par celle de l’explosion des charges salariales et j’y
reviendrai dans un instant. Le patient Ville de Genève, à qui l’on fait dire 33 ce
soir pour tester sa capacité thoracique, on lui fera peut-être dire 333, ou que sais-
je, dans quelques mois. Nous avons annoncé cela sur nos bancs et nous sommes
très à l’aise, aujourd’hui, pour vous dire que nous y sommes et que nous devons
maintenant prendre ce problème à bras-le-corps. 

Le premier chiffre que j’aimerais retenir est celui du différentiel de 70 mil-
lions de francs qui nous amène très loin des propos de notre argentier municipal
que je vais citer, parce que, moi aussi, j’ai fait un petit tour par le Mémorial des
séances du Conseil municipal, le 7 décembre 2002, quand Pierre Muller déclarait
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en substance que, «sauf cataclysme, nous ne devrions pas avoir de peine à respec-
ter le principe de l’équilibre budgétaire pour l’exercice 2003». Le cataclysme
s’est produit, et nous l’avions annoncé.

Le deuxième chiffre à retenir, que j’évoquais il y a un instant, c’est celui des
charges salariales, qui sont en augmentation. J’ai, pour ma part, relevé une augmen-
tation des charges salariales de 25 millions de francs à peu près entre les comptes
2002 et ceux de 2003. Malgré cela, malgré cette augmentation et cette mauvaise
habitude prise, on constate déjà dans le document qu’on nous a distribué au début
du mois de mars, Les objectifs 2005 du Conseil administratif, que l’on prévoit une
augmentation de 50 postes à la fonction publique municipale. M. Bonny en a
compté 60, pour ma part, j’en ai compté 50, c’est fluctuant, mais on voit que les
mauvaises habitudes demeurent dans ce Conseil administratif de gauche. 

Le troisième chiffre qui a retenu l’attention du Parti radical est l’augmentation
des charges de 11,5 millions de francs par rapport aux comptes 2002. Il est vrai que
les charges sont globalement maîtrisées, c’est une bonne chose, mais les financer en
est une meilleure et c’est là que le bât blesse car, si les préopinants de l’Alternative
se sont modérément exprimés sur les recettes, tout à l’heure, c’est pour une bonne
raison. Il faut pousser l’analyse un peu plus loin pour voir que votre majorité, Mes-
dames et Messieurs, a aussi contribué à tarir une partie des recettes durant ces der-
nières années. Je prends l’exemple du Casino, qu’on nous ressert à longueur
d’année. C’est pourtant bien plusieurs millions de francs qui rentraient dans les
caisses municipales dont vous nous privez maintenant. On nous annonce cependant
une baisse des recettes, alors même qu’on nous explique, chiffres à l’appui dans
cette excellente première partie de rapport, que les amendes d’ordre ont augmenté
de 83,7% entre 2002 et 2003 – cela figure noir sur blanc dans ce rapport! Ce sont
des recettes que vous avez créées car vous êtes assez imaginatifs en matière de
recettes, plus particulièrement pour celles des amendes d’ordre, mais, même avec
cela, vous n’arrivez pas à compenser la perte des autres recettes; cela devrait nous
inquiéter bien plus que vous ne l’avez balbutié tout à l’heure. 

Mon collègue Jean-Marie Hainaut en a parlé ce soir, la dette repart, et cela
nous inquiète. Nous avons pu en faire part au magistrat, parce que notre notation
par la société Standard & Poor’s pourrait en être affectée, ce qui risque, par effet
domino, de nous défavoriser quant aux futurs emprunts que nous devrons
contracter. Nous savons qu’un certain nombre d’emprunts arrivent à échéance
cette année et que, précisément, leur renouvellement nécessitera une cotation la
plus positive possible pour favoriser le taux à l’endroit de la Ville de Genève, et
cela nous inquiète également parce que ce sont tous les mécanismes liés qui
repartent dans le mauvais sens.

Les radicaux s’étaient particulièrement insurgés au moment du vote du bud-
get, en décembre 2002, année préélectorale, contre l’augmentation en flèche des
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subventions. On compte quasiment 30 millions de francs d’augmentation de sub-
ventions en nature, entre 2002 et 2003, soit 20% d’augmentation sur le volume
total des subventions. On voit que vous avez fait beaucoup de promesses, que
vous avez dû en tenir beaucoup, et, aujourd’hui, cela affaiblit nettement les
comptes. Vous avez fait cela de la manière la plus irréfléchie, nous le déplorons,
nous l’avions dit à l’époque et nous continuons de le dire aujourd’hui: on ne fait
pas ainsi une politique responsable.

Voilà, Mesdames et Messieurs, les conclusions auxquelles nous arrivons.
Nous allons bien évidemment renvoyer ces comptes en commission pour étude.
Nous aimerions garder à l’idée que nous sommes un peu dans deux mondes diffé-
rents, avec la droite qui, visiblement, a une vision réaliste, celle d’une Ville qui va
devoir faire des choix, des sacrifices, et votre conception d’une Ville virtuelle, qui
peut encore arroser avec ses prestations et qui va nous mener tout droit à la catas-
trophe. Notre vision réaliste est d’ailleurs exprimée dans les premières pages du
rapport – et M. Hainaut l’a relevé – par quelques bonnes phrases que l’on souhai-
terait voir partager par l’ensemble du Conseil administratif, mais on peut en dou-
ter. Je cite le rapport: «Cette fuite en avant – en parlant des charges – est plus que
jamais alarmante à l’heure où les revenus fiscaux accusent une sensible diminu-
tion et où la conjoncture économique reste très incertaine.» Eh bien, Mesdames et
Messieurs, nous vous invitons à méditer ce type de phrases, à les relire attentive-
ment, parce qu’elles doivent guider notre politique municipale! 

C’est la raison pour laquelle nous renverrons ces comptes en commission des
finances. Nous nous réjouissons de pouvoir en parler avec vous pour orienter dif-
féremment, à l’avenir, la politique budgétaire de la Ville à la lumière de ces
comptes 2003.

M. Eric Ischi (UDC). Sans vouloir trop allonger le débat, parce que refaire
l’histoire nous prendrait probablement plusieurs heures, nous constatons, nous,
groupe de l’Union démocratique du centre, que le Conseil administratif unanime
est préoccupé. Il a même dans la bouche un goût amer et je ne crois pas que, dans
cette salle, certains puissent se dire satisfaits des résultats qui nous sont présentés.
Alors, comme mes collègues de l’Entente, je dirai que nous nous réjouissons d’en
parler plus en détail à la commission des finances. Il est évident que cela jouera
un rôle important quand nous parlerons, en automne, du projet de budget 2005. 

M. Jean-Marie Hainaut (L). Je voudrais juste réagir aux interventions des
représentants du Parti du travail et de l’Alliance de gauche et j’aimerais bien que
vous leur transmettiez vraiment, Monsieur le président, car on l’a déjà dit plu-
sieurs fois et j’ai l’impression que cela ne passe pas toujours très bien: il n’y a pas
eu de baisse d’un seul centime additionnel en Ville de Genève depuis des décen-
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nies. Toutes les initiatives et tous les autres projets qui ont pu aboutir ont peut-être
privé le Canton de certaines recettes, mais certainement pas la Ville de Genève.
On l’a déjà dit plusieurs fois et on le dira autant de fois que nécessaire, ceux qui
ne veulent pas comprendre cela sont soit de mauvaise foi, soit ils ne paient pas
eux-mêmes d’impôts – et ils ne peuvent donc pas vérifier leurs bordereaux – soit
encore ils s’obstinent dans une mauvaise compréhension. J’invite ces personnes
dans un lieu à leur convenance et je prendrai le temps de leur expliquer un peu de
quoi il s’agit. 

On a parlé, ce soir, de la taxe professionnelle. En 2003, elle a été assise sur la
même assiette que d’ordinaire, sans la moindre modification. Même si des tra-
vaux sont en cours devant le Grand Conseil, je crois que le plus grand danger,
pour la taxe professionnelle, réside plus dans le départ de gros contribuables pour
l’année prochaine que dans des modifications sensibles du mode de perception. 

Au sujet des prétendues intentions de la droite en matière de réduction du cen-
time additionnel en Ville de Genève, les personnes qui suivent ces débats se sou-
viendront que, depuis le budget 2002, sa position, consciente qu’elle est du pro-
blème de l’équilibre des recettes, a été de renoncer à proposer systématiquement
une diminution du centime additionnel. Alors, j’invite toute personne intéressée
par un historique sur la position de la droite en matière de finances publiques à
reprendre les rapports de minorité, pas très longs en général, mais assez denses,
pour se convaincre qu’effectivement nous n’avons pas – aujourd’hui moins
encore que l’année passée et que l’année d’avant – au vu de la conjoncture, émis
l’idée de réduire le centime additionnel en Ville de Genève. Nous pensons que la
situation est trop grave à ce jour pour que nous puissions le faire. En revanche,
nous maintenons notre position de toujours, à savoir que, en période de crois-
sance, celle-ci doit être partagée par tout le monde et que l’augmentation des
prestations à la population, sous forme directe ou non, doit et peut s’accompagner
d’un allégement de la fiscalité et d’une réduction de la dette.

Mme Sandrine Salerno (S). Le Parti socialiste, bien évidemment, renverra
ces comptes 2003 en commission pour étude. En préambule, j’aimerais ajouter
quelques éléments d’analyse qui nous ont d’ailleurs été communiqués par le
Conseil administratif, notamment par le conseiller administratif Pierre Muller,
lors de la séance de présentation des comptes. D’abord, à la lecture rapide de ces
comptes 2003, on s’aperçoit effectivement que les charges de la Ville de Genève
sont maîtrisées et je pense que c’est là un aspect positif. Il est important, en effet,
que l’administration et le Conseil administratif soient restés dans les limites que
nous, Conseil municipal, leur avions imparties. Je pense qu’il faut le saluer. Cela
prouve, en tout cas, qu’il y a une bonne relation entre l’organe qui gère et contrôle
l’administration et le fonctionnement de cette dernière. 
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On remarque un différentiel de 7 millions de francs au chapitre 31 «Biens,
services et marchandises». On nous a expliqué l’origine de ce différentiel: 5 mil-
lions de francs sont dus au casse du Musée de l’horlogerie – et là, je pense qu’il
n’y a rien à dire, sinon de déplorer le vol. Deux autres millions de francs sont dus
aux frais engendrés par les manifestations liées au G8; cet élément nous avait
également été communiqué préalablement. 

Concernant les recettes, on ne peut quand même pas éviter, comme le souhai-
tait M. Maudet, une brève discussion et une analyse. Nous constatons que le gros
problème de la Ville de Genève est qu’elle ne maîtrise pas ses recettes et que,
pour le budget 2003 en tout cas, une grande partie de ces dernières – comme
l’impôt des personnes physiques et l’impôt des personnes morales – a été suresti-
mée. On peut tous déplorer cette surestimation des recettes mais, une fois de plus,
rappelons-le, la Ville de Genève ne maîtrise malheureusement pas les rentrées fis-
cales; elle doit attendre que le Canton fasse son travail. 

Alors, à propos des comptes 2003, il est important de souligner – et je
m’étonne que, jusqu’ici, personne ne l’ait fait, sinon peut-être le conseiller admi-
nistratif Pierre Muller, mais cela m’a échappé – une nouveauté, à savoir que les
recettes – personnes physiques et personnes morales – représentent 100% d’esti-
mation fiscale. Je pense qu’il faut le dire car, aujourd’hui, on a budgétairement un
mauvais résultat comptable avec un déficit de 33 millions de francs. L’impôt
représente 72% des recettes pour notre collectivité et cet impôt, c’est 100%
d’estimation. 

On a, à ce jour, un déficit de 33 millions de francs, mais dans six mois ou dans
un an, on ne sait absolument pas à quelle sauce on sera mangés. Si nous regardons
attentivement – et je suis sûre que tous les chefs de groupe l’auront fait – nous
constatons, en 2004, qu’il reste à faire rentrer un 2% d’estimation du correctif
2001 sur l’impôt 2001 et que, sur l’impôt 2002, il nous reste un différentiel qui
s’élève à 22%. Enfin, sur l’année 2003, je vous l’ai dit, nous sommes à 100%
d’estimation fiscale. Cela veut dire concrètement qu’à ce jour on ne sait pas réel-
lement combien de recettes fiscales liées à l’impôt rentreront dans les caisses.
Nous avons encore 2% d’inconnu pour l’année 2001, 22% pour l’année 2002 et
100% pour 2003, c’est beaucoup. On nous avait annoncé, et je crois que le magis-
trat Pierre Muller l’avait dit, que la première année du passage au nouveau sys-
tème d’imposition fiscale connaîtrait des bouleversements majeurs pour notre
collectivité publique, et c’est le cas. 

En tant que représentante du Parti socialiste, je me pose certaines questions et,
malheureusement, personne ici ne pourra m’apporter de réponse. Je me demande
comment sont rentrés l’impôt 2002 et le 2% qui reste pour l’année 2001. Que va-
t-il se passer pour 2003?
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Le Canton a un avantage que nous n’avons pas: le Conseil d’Etat a un lien
direct avec l’Administration fiscale cantonale et il peut savoir, jour après jour,
ou mois après mois, en tout cas, comment rentre l’impôt et qui est taxé, ce que
vous, Monsieur Muller, ne pouvez malheureusement pas savoir. A-t-on taxé des
Sandrine Salerno ou des Barbier-Mueller? M. Muller rigole – j’ai dit: Barbier-
Mueller – mais cela fait une grosse différence sur la rentrée d’impôts. Comment
est-on allé chercher l’argent du mauvais contribuable, celui qui ne paie pas? On
ne le sait pas. Des rabais fiscaux ont-ils été octroyés sur les années précédentes
de la part du Département des finances et du Conseil d’Etat? On ne le sait pas
non plus.

En définitive, il nous reste encore de l’impôt à percevoir mais on en ignore le
montant, puisqu’on ne sait pas qui reste à taxer ni comment l’Administration fis-
cale cantonale fait son travail. Le seul constat que nous pouvons dresser
aujourd’hui, c’est que, visiblement, une courroie de transmission a manqué entre
l’Administration fiscale cantonale et le Conseil d’Etat, qui a été mis au pied du
mur sur son propre budget et sur le résultat de ses comptes. Personne, en effet, n’a
vu venir ce gros déficit et je pense que si j’étais députée, j’interviendrais pour
savoir comment on en est arrivé là.

Pour notre part, Ville de Genève, nous pourrions tous nous lever pour dire que
nous voudrions un autre fonctionnement. Nous l’avons souvent dit au Parti socia-
liste et je sais que cette volonté a souvent été celle de ce plénum, y compris du
Conseil administratif. Néanmoins, le problème est que nous nous trouvons devant
un mur car nous n’avons pas la maîtrise de ces données à ce jour et nous ne
l’aurons certainement pas dans les années à venir. 

Alors, concernant le problème des recettes, je veux bien en parler en commis-
sion des finances et en séance plénière, et faire une analyse de ce que la Ville per-
çoit et de la provenance de cet impôt. Malheureusement, nous ne sommes pas la
bonne instance pour obtenir des réponses à des questions d’ampleur cantonale.

J’ai été étonnée d’une remarque du Conseil administratif selon laquelle nous
en serions là à cause des choix politiques que nous avons faits. Mais, Monsieur
Muller, c’est vous qui gouvernez, ce n’est pas nous. Les choix politiques, jusqu’à
présent, sont avalisés et soutenus par le Conseil municipal…

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Laissez-nous faire!

Mme Sandrine Salerno. Je n’ai pas d’autre choix que de vous laisser faire, c’est
vous qui avez été élu à cette charge, pas moi. Je vous laisse donc faire, avec un
regard critique et des moments, lors des séances plénières sur les comptes ou le
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budget, où nous observons avec une attention particulière vos options politiques – à
nous de les soutenir ou de les refuser. Jusqu’à présent, effectivement, nous avons
soutenu ces choix que nous revendiquons. Mais alors, quand nous entendons que le
Conseil municipal a aggravé les choix politiques du Conseil administratif, je me
demande bien en quoi! En 2003, par exemple, nous avons voté 12 millions de
francs supplémentaires pour l’entretien d’immeubles et je doute que, dans ce
Conseil, quelqu’un puisse se lever et dire: «Nous ne revendiquons pas le fait de
nous être occupés de notre patrimoine immobilier, administratif ou financier.» Per-
sonne ne le dira, Monsieur Muller. Nous, Parti socialiste, revendiquons ce choix-là.
Nous l’avons proposé lors du projet de budget 2003 et nous le revendiquons
aujourd’hui encore, à la découverte des comptes. Les 33 millions de francs de défi-
cit nous inquiètent évidemment et nous réfléchissons à cela, mais nous assumons nos
choix, qui étaient sensés et en faveur du bien-être de la collectivité publique, en tout
cas pour les personnes qui vivent, consomment et travaillent en ville de Genève. 

Un dernier point et ce sera ma conclusion, concernant la politique budgétaire.
On nous dit: c’est malheureux, il aurait fallu faire autrement… On peut toujours
faire autrement, mais ce qui est sûr, et nous le soulignons à chaque examen du
budget et des comptes, c’est que la politique budgétaire est une science humaine
et que, par conséquent, elle n’est pas une science exacte. Si c’était une science
exacte, si c’était si facile, si la moitié de l’hémicycle – ou un peu moins – avait eu
les bonnes solutions, on n’aurait pas de problèmes au Grand Conseil aujourd’hui,
pas de déficit aux comptes 2003, et le budget cantonal 2004 aurait été voté si, jus-
tement, c’était si simple… Mais la réalité humaine et la réalité politique ne sont
pas si simples. Vous pouvez crier haro, dire que cela va mal finir et qu’on va droit
dans le mur: un jour, le temps vous donne raison et il y a bien une année moins
bonne que les autres où les rentrées fiscales sont médiocres. Ce jour-là, il est
facile de faire remarquer que vous l’aviez bien dit…

Sur la responsabilité que nous pouvons avoir, en tant qu’Alternative, pour le
budget 2005, nous revendiquons et nous assumons – je le répète – les options poli-
tiques qui ont été les nôtres lors du vote du budget 2003. Si c’était à refaire, nous le
referions. Nous n’avons aucun problème quant aux responsabilités à prendre; nous
allons travailler en commission des finances, mais, à mon avis, étant donné que le
gros problème se situe au niveau des recettes, je ne pense pas qu’il y ait un énorme
travail d’autocritique sur ce qui a été fait, puisque les charges sont maîtrisées.
Concernant le projet de budget 2005, la situation et l’environnement budgétaire et
économique ayant changé, nous adapterons d’autant mieux notre façon de faire,
mais, sur nos options politiques, rien ne changera. 

Je veux bien me résoudre à des choix difficiles, mais le problème, c’est que
ceux qui nous sont proposés, la plupart du temps, par les représentants des partis
de l’Entente sont des choix difficiles pour les catégories socio-économiques qui
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ont le plus besoin d’être aidées. Alors, sur ces choix difficiles, sur ces catégories
de population, le Parti socialiste est très clair: il ne tergiversera pas, il ne fera pas
de choix difficiles pour les catégories socio-économiques de la ville de Genève
qui sont le plus à aider. Par contre, sur les autres catégories, l’Alternative est bien
d’accord de choisir, c’est la raison pour laquelle, en son temps, nous avions pro-
posé une taxation plus importante des grosses fortunes – mais nous nous sommes
cassé le nez contre le mur! C’est un choix politique qui était peut-être difficile
pour certaines classes économiques, il n’est pas passé, nous en prenons acte. Mais
il est hors de question pour nous de pénaliser les autres catégories, celles qui ont
besoin d’un appui de la collectivité publique. Si cela se fait, ce sera sans nous.
(Applaudissements.)

M. Alpha Dramé (Ve). Il est difficile de prendre la parole après ma collègue
Sandrine Salerno parce qu’elle est très brillante et qu’elle a bien présenté, je
pense, le point de vue de l’Alternative concernant les comptes 2003. Il y a deux
événements importants dans l’année pour le Conseil municipal: le vote du budget
et celui des comptes. Lors du vote du budget, nous avons la tête dans les nuages et
nous redescendons les pieds sur terre quand nous votons les comptes. Heureuse-
ment, nous avons les comptes car, lorsque nous étudions le budget, nous faisons
des hypothèses. 

Le budget est un excellent instrument politique, vous l’avez vu durant cette
année, où nous avons passé beaucoup plus de temps à discuter du budget que de
n’importe quoi d’autre. Maintenant, les comptes sont là et ils montrent que cela
ne va pas. C’est donc le moment, pour les hommes politiques, de prendre leurs
responsabilités. C’est une interpellation, une prise de position. 

Les comptes 2003 sont présentés avec un déficit de 33 millions de francs
et, dans ce montant, il y a trois postes importants. Premièrement, les charges,
et le Conseil administratif nous dit qu’elles sont maîtrisées. Deuxièmement,
les recettes, qui sont non maîtrisables car des événements extraordinaires dus à
la fiscalité surviennent. La loi ayant changé, les projections que nous avions
faites ne peuvent plus être les mêmes; c’est donc un aspect que nous ne maîtri-
sons pas, nous, la Ville, à la différence du Canton. Il y a aussi les investisse-
ments, qui sont, eux également, maîtrisés. A chaque séance plénière, nous nous
retrouvons, nous levons le doigt, nous votons des dépenses, et c’est notre res-
ponsabilité. 

Permettez-moi de vous rappeler que le Parti des Verts n’a jamais cessé
d’interpeller les gens, ainsi que l’ensemble des conseillers municipaux ici pré-
sents, par rapport aux dépenses, à l’efficacité et à l’efficience de la bonne gestion
du domaine public. 
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Aujourd’hui, la Ville de Genève pourrait être assimilée à un paquebot ou à
un tanker qui doit braver une tempête. Le capitaine et le timonier – qui sont
représentés par les conseillers municipaux et le Conseil administratif – doivent
changer de stratégie et de tactique uniquement parce que, en entrant dans cette
tempête, ils doivent maîtriser leurs outils de gestion et de conduite du paquebot.
Quand un tanker change de direction – nous le savons bien – il y a un effet
d’inertie, il lui faut beaucoup de temps pour s’orienter et l’équipage doit pouvoir
enclencher le mécanisme au bon moment. Je pense qu’il est temps pour nous,
Conseil municipal, d’enclencher ce mécanisme d’orientation pour les années à
venir. Si les comptes 2003 nous indiquent un déficit, nous allons devoir faire de
la politique, parce qu’on ne va pas retourner vers les années de vaches grasses où
les choix étaient faciles et où on avait peur d’être mesquins si on faisait une
amputation. Aujourd’hui, nous devons faire des choix. Lisons le document que
le Conseil administratif nous a transmis! C’est un instrument de travail efficace
qui donne tous les éléments et tous les paramètres permettant à des hommes
politiques – que ce soit à l’exécutif ou au parlement – de prendre des décisions.
Le Parti des Verts renverra ces comptes en commission des finances, car c’est là
que nous devons travailler. Je ne parlerai pas de chiffres ici, parce que, depuis
que ces comptes ont été présentés, M. l’argentier de la Ville de Genève n’a cessé
d’allumer la lanterne rouge et de nous dire qu’il y a un déficit et le déluge. Mais
il n’y a pas de déluge; il y a des prises de responsabilité et une meilleure évalua-
tion de la réalité. Cet outil nous permet de le faire. Alors faisons-le et arrêtons de
tergiverser! 

M. Bruno Martinelli (AdG/SI). Veuillez transmettre, Monsieur le président,
à M. Hainaut que je ne fais pas de confusion et que je suis parfaitement conscient
que l’initiative, proposée par les libéraux, de baisser de manière linéaire les
impôts concernait le Canton et non pas la Ville. Il n’y a pas d’influence directe sur
la Ville et sur les communes, mais ce que M. Hainaut oublie, c’est que, lorsque
l’Etat ou la Confédération perdent des possibilités, perdent des rentrées fiscales,
c’est sur les communes que cela finit par se répercuter, notamment sur certaines
prestations sociales qu’elles doivent en définitive assumer.

Le président. J’ai le plaisir de saluer, à la tribune du public, notre ancien col-
lègue M. Dalphin. 

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Ecoutez, Madame Salerno, ce
n’est pas tous les jours que je dois vous décerner des remerciements ou des
louanges pour votre excellente analyse de la situation des comptes 2003. Mais il
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est vrai que 75% seulement de ce que vous avez dit était juste… Je vous explique-
rai ce qu’étaient les 25% un peu moins justes. Je crois que vous l’avez bien
relevé, c’est la première fois dans l’histoire de la Ville de Genève que le Conseil
municipal a reçu des comptes audités par le Contrôle financier et par le Service de
la comptabilité générale et du budget. En matière de revenus, ces comptes présen-
tent finalement des estimations, hormis la taxe professionnelle qui, elle, est tota-
lement engrangée. 

La deuxième petite remarque que je ferai, Madame Salerno, c’est que la fisca-
lité globale représente 75% de nos revenus 2003, comme pour les dernières
années et pour 2004. A l’intérieur de cette dernière, il faut encore retirer un pour-
centage de 12 à 13% que représente la taxe professionnelle. Le revenu de la fisca-
lité des personnes physiques et des personnes morales est de l’ordre de 60%, ce
qui est déjà assez important. 

Je le répète, Monsieur Martinelli, et j’espère que ce sera la dernière fois que je
le dis ici, l’initiative 111 du Parti libéral a consisté à baisser les impôts et le cen-
time additionnel cantonal. Je vais vous dire pourquoi je m’en souviens très bien.
C’est parce que, lorsque cet objet a été discuté au sein du Parti libéral, j’étais
intervenu avec d’autres maires et avec M. Vodoz, à l’époque conseiller d’Etat en
charge du Département des finances, pour dire que, s’il y avait une baisse de la
fiscalité au niveau cantonal, il ne fallait pas qu’elle touche les communes par effet
collatéral ou induit. C’est comme cela qu’on avait d’ailleurs modifié le projet
d’initiative pour supprimer le volet qui consistait à toucher les communes. L’ini-
tiative a été plébiscitée par 75% de la population. Je ne pense donc pas que ce
n’était qu’une affaire libérale, mais plutôt une affaire qui a touché l’ensemble de
la population. Croyez-moi, même dans les milieux les plus modestes, la baisse de
la fiscalité a eu une incidence, et je dirai même que certains en ont profité totale-
ment parce qu’ils ne paient plus d’impôts du tout!

Quand on parle de choix, Madame Salerno, permettez-moi d’imaginer que
vous n’êtes pas angélique en la matière… Mais lorsque je dis qu’il vous faut faire
des choix, Madame, c’est que, s’il y a un moment dans l’année où le pouvoir vous
est totalement acquis – pas à vous essentiellement, Madame Salerno, et heureuse-
ment d’ailleurs, sinon je ne serais probablement plus ici… (rires) – c’est bien le
jour du vote du budget. Quand je dis que vous devez faire des choix, c’est parce
que le Conseil administratif propose, mais que, finalement, c’est vous, le Conseil
municipal, qui disposez. C’est l’acte prioritaire majeur de l’année, et c’est donc
vous qui avez le pouvoir total de modifier ce budget, à la hausse comme à la
baisse. Concernant la remarque que vous avez faite en ce qui concerne l’entretien
des immeubles, je fais partie de ceux qui sont d’accord avec le fait que notre
patrimoine financier n’a pas suffisamment été entretenu, et cela a été une erreur à
mes yeux. Christian Ferrazino ainsi que le Conseil administratif ont été d’accord
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et nous avons augmenté ce poste-là. Il est clair que ce dernier n’est pas le seul à
avoir été augmenté d’une manière substantielle lors du vote du budget 2003, il y
en avait d’autres. 

On ne va pas s’attarder trop longtemps sur cette affaire d’estimation des
comptes 2003, puisque, comme vous l’avez dit, Madame Salerno, il peut y avoir
de bonnes surprises une fois que toutes les feuilles d’impôts seront rentrées; peut-
être que le déficit sera réduit au minimum, je l’espère. Le futur, c’est aujourd’hui.
Nous sommes déjà en 2004, vous savez très bien qu’il va falloir faire des choix et
le Conseil administratif, pour sa part, en fera.

En ce qui concerne les grands postes de charges 30, «Charges de personnel»,
31, «Biens, services et marchandises», et 36, «Transfert à des tiers: subventions et
allocations», Mesdames et Messieurs, je me suis entretenu quelques instants avec
mon collègue Patrice Mugny en aparté – tout en vous écoutant d’ailleurs attenti-
vement – et la question est toujours la même: où allons-nous opérer des coupes?
Dans le personnel? dans le ménage, le groupe 31? dans les subventions? Alors,
Monsieur Maudet, vous qui donnez aussi de temps en temps d’excellents conseils
au Conseil administratif, êtes-vous d’accord, par exemple, c’est une hypothèse de
travail, qu’on supprime la petite enfance ou qu’on cesse de l’augmenter? Priorité
au social, Mesdames et Messieurs, c’est le motto du Conseil administratif. Je le
répète, c’est bien priorité au social et non à la culture ou aux finances. Etes-vous
d’accord de réduire ou de cesser d’augmenter la subvention à la petite enfance? A
cette question, je sais que vous répondrez non, Monsieur Maudet, comme beau-
coup d’entre vous, parce que, à droite comme à gauche, on ne veut pas toucher à
la vache sacrée que représente la petite enfance. Il y a dix ans, elle représentait
9 millions de francs et, aujourd’hui, elle atteint 50 millions de francs. C’est une
volonté politique de la Ville d’augmenter le poste petite enfance subventions,
chapitre 36. 

En ce qui concerne les investissements, le problème est le même, on a chacun
ses chapelles, certains veulent de l’entretien, d’autres des écoles et des crèches,
d’autres une patinoire ou une caserne. (Rires.) C’est comme ça… je parle d’une
caserne de pompiers, bien sûr! Mon collègue Mugny a raisonnablement repoussé
la construction de la nouvelle Comédie qui ne se fera pas demain mais après-
demain, mais il y a d’autres investissements à faire au Grand Théâtre et ailleurs.
Je vous mets mon ticket qu’on n’arrivera pas à se mettre d’accord sur les priorités
à dégager parce que chacun va tirer la couverture à soi. Je suis d’avis de cesser de
faire des carrefours équipés de gendarmes couchés, voire de bornes rétractables à
70 000 francs pièce; je ne pense pas que cela soit porteur d’avenir! Mon collègue
Ferrazino et sa majorité seront peut-être d’accord d’installer des bornes à ce prix
mais, pour ma part, je préfère trois places de crèche pour ce tarif. Tout cela se dis-
cutera et vous verrez que ce n’est pas simple.
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Encore une fois, en matière d’investissements, il faut véritablement voter
ceux qui sont porteurs d’avenir, ceux qui sont intéressants et qui améliorent véri-
tablement la qualité de vie à Genève. Ne votons pas seulement des investisse-
ments qui sont «de confort» ou parce qu’ils font plaisir à certains. J’en veux pour
preuve l’achat du 79, rue de Lausanne, que j’ai combattu ici même lors de la
séance de ce Conseil du 7 avril et que je continue à combattre. Permettez-moi de
vous dire que c’est un investissement stupide parce qu’il ne crée aucun lit sup-
plémentaire, aucun logement social de plus; simplement, il fait plaisir à une dou-
zaine de squatters. On va alors payer 1,5 million de francs pour acheter cet
immeuble, 1 million à 2,5 millions de francs pour le restaurer, et tout cela nous
coûtera 4 millions de francs – ce qui augmentera d’autant notre investissement.
Cet argent aurait pu être investi pour créer de véritables logements ailleurs. C’est
un choix et j’ai compris que vous alliez le voter, contre l’avis du Conseil admi-
nistratif d’ailleurs.

Vous voyez que rien n’est simple dans la gestion de la Ville de Genève. En
conclusion, Monsieur Dramé, puisque vous parlez parfois en termes bibliques, je
vais parler, pour ma part, en termes climatiques, et peut-être d’un climat que vous
connaissez. Je n’ai pas annoncé le déluge, vous avez raison, mais je ne suis pas
loin de penser que la douche froide que l’on vient de prendre avec le résultat des
comptes 2003, c’est un peu ce que l’on appelle une bonne pluie de mousson que
vous avez dû connaître dans votre pays d’origine. Une bonne pluie de mousson
profitable à la verdure et qui vous mouille, mais qui, de temps en temps, cause
quand même du dégât et peut se montrer nuisible.

C’est ce que je voulais mettre en avant aujourd’hui. Il faut faire attention, on
est dans une situation qui n’est pas dramatique, certes, mais si on analyse ce qui
s’est passé ces dernières années, et en particulier de 1999 à 2004, on constate que
les charges ont fortement augmenté mais qu’elle ont, heureusement, été compen-
sées par une hausse des revenus. Les revenus ne sont pas encore là, peut-être
reviendront-ils, mais il faudra s’arrêter à un certain moment car on ne peut pas
continuer dans cette spirale haussière en matière de charges. 

M. Pierre Maudet (R). Nous sommes encore à quelques mois de la mousson
et je n’attendrai pas cette saison, qui, si ma mémoire ne me trahit pas, commence
en juillet, pour revenir sur quelques propos tenus par les préopinants des bancs
d’en face et sur ceux du magistrat, qui vient de nous livrer une analyse toute per-
sonnelle de la situation qui n’est pas complètement pour me déplaire. 

Il faut, premièrement, relever la facilité avec laquelle certains représentants
de l’Alternative se défaussent des choix qu’ils ont faits ou, plutôt, de ceux qu’ils
n’ont pas faits. Ne nous trompons pas de débat, Mesdames et Messieurs! Pour
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ma part, depuis cinq ans que je siège dans cette enceinte, je n’ai pas eu l’impres-
sion que ce Conseil municipal avait procédé à beaucoup de choix. Au contraire,
on a abusivement chargé le tanker, pour reprendre l’image de M. Dramé, et
il s’agit, aujourd’hui, non pas de compter sur sa force d’inertie, mais de savoir
ce que l’on va balancer par-dessus bord pour libérer les ballasts et pour réel-
lement le remettre à flot. Réellement, Mesdames et Messieurs, c’est la question
qui est posée ce soir, c’est le problème que nous allons analyser au travers de
ces comptes. Il s’agit de savoir si, à l’avenir, nous allons nous mettre à faire
des choix. C’est vrai, Monsieur le magistrat, vous avez raison de nous interpel-
ler au sujet de la petite enfance. Quand avons-nous eu un réel débat à ce propos
pour savoir si notre Conseil et nos partis politiques veulent investir dans
ce domaine, c’est-à-dire si, réellement, ils veulent marquer, imprimer une direc-
tion pour la petite enfance et non pas se contenter, année après année, de voir
augmenter le budget alloué? Il y a dix ans, on avait 10 millions de francs. Pour
le budget 2004, on est à plus de 56 millions, si ma mémoire est bonne. C’est
ce genre de choix que nous nous sommes passés de faire et nous allons peut-
être, comme le disait M. Dramé tout à l’heure, devoir réellement faire de la poli-
tique, et cela nous réjouit, bien que ce choix soit dicté par une pression finan-
cière.

Cela dit, ne vous défaussez pas de vos responsabilités, Mesdames et Mes-
sieurs, car c’est vous qui nous amenez dans cette direction, c’est vous qui faites
ces choix! On va le voir tout à l’heure avec le projet d’arrêté PA-50 A/B/C, qui
traite du 79, rue de Lausanne, et l’achat de cet immeuble pour 1,6 million de
francs. Je souscris sans réserve à ce qu’a dit le magistrat tout à l’heure à ce sujet.
Il s’agit d’un véritable choix politique: par dogmatisme, parce qu’on fait du droit
au logement une vache sacrée, veut-on à tout prix acheter cet immeuble, ou va-t-
on un peu réfléchir et se garder une marge de manœuvre en matière d’investisse-
ments? C’est là une réelle question de choix politique et peut-être que, sous la
pression financière, on va s’interroger à ce sujet.

J’aimerais, Mesdames et Messieurs, vous inciter à faire davantage usage, en
matière financière, du principe de précaution dont vous nous avez rebattu les
oreilles durant la législature précédente – à commencer par un magistrat absent
ce soir, qui en a fait son grand principe d’intervention sur la question de la vache
folle dans les cuisines scolaires, dont il nous a parlé à longueur de séance. Main-
tenant, nous aimerions bien vous entendre également en matière de principe de
précaution budgétaire. Il est vrai que les recettes ne sont pas maîtrisables – c’est
là un paramètre qui entre en ligne de compte – et Mme Salerno a eu raison de rap-
peler que les recettes 2003 sont à 100% estimatives. Alors, tenons-en compte et
réduisons de ce fait un peu notre ménage, car, sans cela, nécessairement, année
après année, on en sera à constater les déconvenues. Nous vous appelons donc à
prendre ce principe de précaution, dont vous avez fait un de vos principes
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majeurs d’action, à la lettre et à l’appliquer également dans le domaine budgé-
taire, et nous nous emploierons, pour notre part, dans le cadre de l’étude de ces
comptes, à voir où ce principe aurait pu être légitimement utilisé.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Pour commencer, je suis
obligé de préciser certaines choses concernant la Comédie, étant donné les polé-
miques qui s’ensuivent à chaque fois qu’il en est question dans cette enceinte.
Pour qu’il n’y ait pas de malentendus, je rappelle que la Comédie était placée,
auparavant, dans le programme financier quadriennal. Ensuite, nous l’avons ins-
crite dans le plan sur douze ans que nous avons appelé le plan financier d’inves-
tissements (PFI), car nous avons estimé que le montant prévu pour la Comédie ne
serait certainement pas investi entièrement dans ces quatre prochaines années.
Nous avons donc étalé cet investissement comme nous l’avons fait, d’ailleurs,
pour d’autres gros investissements, et c’est ce dont il est question ici. Il ne s’agit
pas de reporter le projet d’une nouvelle Comédie, seul le choix du site fait actuel-
lement débat.

J’en profite, puisque j’ai la parole, pour attirer l’attention de M. Hainaut qui a
dit, à juste titre, que, si 12% de recettes des impôts ont été retirés au Canton, la
Ville n’en a pas subi les conséquences directes au niveau du centime additionnel.
Néanmoins, je peux dire que cela se ressent dans le domaine de la culture et la
preuve la plus récente en est le Musée d’art moderne et contemporain, le Mamco.
En une année, nous sommes passés d’une subvention cantonale de 1,25 à 1 mil-
lion de francs. La Ville se retrouve donc face à une incertitude: que va-t-il se pas-
ser? Le Musée d’art moderne et contemporain survivra-t-il avec ses 3 millions de
francs actuels? A mon avis, cela va poser un problème. Des réductions – toujours
en raison du déficit budgétaire du Canton – sont aussi faites dans le domaine
pédagogique en lien avec les musées. C’est bel et bien d’une relation directe entre
les déficits dont il s’agit. Quand la Confédération reporte des charges sur les Can-
tons – comme l’ont  dit très justement un bon nombre d’intervenants – cela a des
répercussions sur les collectivités subsidiaires et, dans ce cas particulier, sur la
commune. 

Enfin, quand la gauche parle des budgets à Berne, elle propose d’économiser
dans l’armée, dans les autoroutes, dans les tunnels… En Ville de Genève, finale-
ment, il n’y a pas tellement de ce gras-là – je prends volontairement le mot
«gras», puisqu’il est souvent utilisé à droite pour dire qu’il faudrait un peu
dégraisser. Il faut dire que, pour la Ville de Genève, les grands axes sont le social,
la culture, le sport, le logement; il n’y a pas grand-chose d’autre. Si on commence
à toucher à cela, on touche très vite aux classes sociales les plus défavorisées.
Cela ne veut pas dire qu’on ne peut pas faire des coupes; d’ailleurs –
ironiquement – les quelques coupes que j’ai proposées l’année dernière ont été
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combattues avec acharnement par les partis de droite. C’est l’Alternative qui a
accepté d’opérer ces quelques coupes sur un budget que vous avez finalement
voté.

L’examen du budget est un travail délicat et les séances du Conseil adminis-
tratif ne se déroulent pas en quelques minutes. On nous parle du poste 31, des
subventions, du personnel… Mais le poste 36, les subventions, ce sont aussi des
salaires par effet de répercussions. Nous sommes donc dans une zone extrême-
ment fragile et délicate. Je le répète, cela ne veut pas dire que nous n’arriverons
pas à faire des propositions, mais nous ne pouvons pas traiter ces affaires par des
décisions linéaires, ni par des coupes sombres de 4 millions ici ou 5 millions là.
Heureusement, l’état de nos finances nous permet d’y aller encore au petit cou-
teau et pas au sécateur. 

M. Alpha Dramé (Ve). Monsieur le président, vous transmettrez à M. Muller
que la mousson apporte l’abondance. La mousson enrichit la terre, elle permet
aux plantes de pousser et si je vous parle, Monsieur Muller, de mousson et de
tempêtes c’est parce que vous n’arrêtez pas, depuis que vous avez présenté les
comptes, d’annoncer un déficit de 33 millions de francs en disant que cela ne va
pas et que c’est la catastrophe. Quand on dit qu’un déficit de 33 millions de francs
est une catastrophe, il y a lieu de s’étonner, parce qu’on parle d’une collectivité
publique et pas d’une entreprise privée, censée faire du bénéfice et qui va en
faillite si elle ne joue pas le jeu. Nous avons mis des lois en place pour cela. Nous
parlons d’une collectivité publique qui offre des prestations, notamment pour la
petite enfance. Vous parlez d’un investissement dans la petite enfance, mais
quand voulez-vous le bénéfice? Dans deux ou trois générations? De quel espace
temporel pouvons-nous parler? Parlons-nous d’un espace temporel mécanique 
ou géologique? Je pense qu’il faut laisser tomber ces mots, il faut revenir sur
terre. 

Quand vous nous annoncez une tempête, en tant qu’élus, en tant que per-
sonnes responsables, nous devons juste savoir de quoi nous parlons. Quand nous
parlons de gestion, nous parlons d’outils de gestion, de leviers de gestion. Quand
nous votons les comptes, nous votons ceux de 2003 alors que nous sommes en
2004; nous avons déjà presque épuisé les investissements votés. Nous deman-
dons ici un principe tout simple, c’est celui de découpler. Nous allons découpler
les dépenses des investissements par rapport à la réalité, sans pour autant toucher
aux prestations sociales. C’est cette politique de gauche que nous voulons faire et
nous pouvons la faire parce que nous avons à disposition des instruments pour
cela. Nous allons faire de la politique, gérer et faire des choix. Nous pensons que
le Conseil administratif ici présent nous a donné les instruments pour faire ces
choix. Vous nous avez fourni, Monsieur Muller, des outils que nous n’avons
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jamais reçus dans ce Conseil municipal. J’ai revu l’historique et jamais les outils
financiers n’ont été aussi clairs. Avec ces outils, je pense, Mesdames et Messieurs
les élus, que nous pouvons faire des choix, et c’est de cela que je parle. Le prin-
cipe de précaution, Monsieur Maudet, c’est aussi des outils et non des mots. Le
principe de précaution, c’est le plan de financement qui a changé parce que le
Conseil administratif va réagir et, s’il réagit, la politique de gauche, donc les
conseillers municipaux, vont suivre, et c’est de cela qu’il s’agit. Je pense que j’ai
été assez clair.

M. Pierre Losio (Ve). Je voudrais juste apporter quelques paroles, non pas
œcuméniques, mais peut-être un peu rassurantes, pour ceux qui nous écoutent et
pour une partie des représentants de l’Entente qui n’ont pas siégé avant cette
législature dans cette enceinte. Je ne crois pas que les partis de l’Alternative
reçoivent comme un typhon, comme certains veulent l’accréditer, ce déficit de
33 millions de francs. On peut toujours discuter sur les chiffres – ce n’est encore
qu’une estimation, bien entendu, puisqu’on connaîtra la réalité en 2005 – mais je
ne crois pas que nous soyons complètement déboussolés, ni que le bateau s’en va
dans toutes les directions, ni que nous nous sommes téléphoné pendant les
vacances de Pâques pour nous dire que c’est une catastrophe, en se demandant
bien quoi faire. Mesdames et Messieurs, je crois que vous avez, comme nous,
affaire à des adversaires politiques responsables. L’Alternative, les partis de
gauche et les Verts ne débarquent pas d’une autre planète, ils ont déjà connu ces
crises. Il y a, en tout cas, deux conseillers administratifs qui en ont connu et qui
ont eu les pieds dedans – si j’ose dire. L’Alternative gouvernait à cette époque et
elle a résorbé le déficit, petit à petit, en trouvant des solutions qu’elle a estimées
douloureuses, qu’elle s’est administrées à elle-même et qu’elle a aussi réussi à
partager avec la fonction publique. Nous n’avons pas touché aux prestations
sociales, culturelles ou sportives. Nous avons donc traversé cette tempête en
ayant mis au point des solutions qui ont permis de résorber des déficits accumulés
pendant un certain nombre d’années. 

Je ne veux pas non plus dire que nous avons des formules magiques, mais
nous allons discuter et travailler. Vous n’avez pas affaire à une bande d’irrespon-
sables qui n’ont pas vu ce qui est écrit dans les comptes. L’hiver dernier, les Verts
ont déjà fait une proposition au sujet du groupe 31. Ce n’est pas la panacée, ce ne
sera pas suffisant pour résoudre le problème, mais il y a des choix que nous allons
faire politiquement – sans nier notre identité de partis de l’Alternative – des choix
qui vont aller dans le sens de la prise de conscience et de la résorption de ce défi-
cit. En soi, ce déficit n’est pas catastrophique, comme le disait mon collègue
Dramé, mais je suis plutôt inquiet par le manque d’autofinancement. Ce sont des
choses sur lesquelles nous allons travailler de manière responsable, dans les partis
de l’Alternative, et nous n’allons pas du tout prendre la hache, le problème



n’étant pas d’enlever tant par-ci et de couper tant de postes par-là. Nous allons
trouver des solutions et nous arriverons à la séance du budget 2005 avec des
résultats qui permettront de résorber tendanciellement ce déficit. Voilà, je voulais
rappeler la situation que nous avons traversée et que l’Alternative a, comme les
charges du budget 2003, maîtrisée.

M. Pierre Muller, conseiller administratif. J’espère que vous allez renvoyer
ces comptes à la commission des finances. En forme de conclusion, Monsieur
Dramé, encore une fois, je n’ai jamais parlé de tempête. Cela me plairait bien que
l’on considère la Ville comme une entreprise, mais ce n’est malheureusement pas
le cas. La Ville est une entité publique et je pense qu’elle sera encore pérenne de
nombreuses années. Il est vrai que le déficit de 33 millions de francs n’est pas
énorme, cela représente 3,3% sur un chiffre d’affaires de 1 milliard de francs, ce
n’est pas dramatique. La tendance, elle, est un peu plus dangereuse. Le problème
de l’endettement est franchement plus dangereux et, là, vous allez me suivre
parce que les Verts sont d’accord avec ce que je défends depuis de nombreuses
années et qui correspond à la politique du Conseil administratif. Le désendette-
ment fait aussi partie de l’Agenda 21 et du développement durable. Mais vous
savez cela, Monsieur Dramé, puisque vous êtes membre des Verts et que vous
êtes aussi un adepte de l’Agenda 21 et du développement durable. C’est ça qui est
important et, M. Losio vient de le faire remarquer très intelligemment, nous ne
prenons malheureusement pas le chemin du désendettement puisque, en 2004 et
probablement en 2005, nous allons creuser l’endettement. 

En conclusion, il y aura probablement une incidence sur la notation de Stan-
dard & Poor’s. Nous sommes actuellement à AA-stable, c’est-à-dire à 17 sur 20.
Il est possible que le côté stable disparaisse. En termes d’emprunts, il y aura un
agio, soit quelques points supplémentaires qui nous seront donnés et qui, malheu-
reusement, pèseront d’autant sur la dette puisque nous allons devoir emprunter
dans l’année suivante plus de 450 millions de francs pour des renouvellements
d’emprunts. Cela fait partie des discussions que nous aurons avec nos créditeurs.
Alors, Mesdames et Messieurs, merci de renvoyer ces comptes à la commission
des finances et, encore une fois, je me ferai un énorme plaisir de venir les com-
menter personnellement dans votre commission.

Mis aux voix, la prise en considération du rapport de gestion et son renvoi à la commission des
finances sont acceptés à l’unanimité.
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4. Rapports oraux de majorité et de minorités de la commis-
sion des finances chargée d’examiner le projet d’arrêté de
Mmes Sandrine Salerno, Liliane Johner, MM. Eric Rossiaud,
Roberto Broggini et Jacques Mino, renvoyé en commission 
le 7 avril 2004, intitulé: «Droit de préemption de la Ville de
Genève dans le cadre de la vente de la parcelle sise à la rue de
Lausanne 79» (PA-50 A/B/C)1.

M. Didier Bonny, président de la commission des finances (DC). Je vais
être bref dans cette première intervention en tant que président de la commission
des finances, pour vous dire simplement que, suite aux débats du 7 avril 2004 de
notre Conseil, la commission des finances a réussi à se réunir pendant les
vacances pascales. Notre discussion s’est fort bien passée et j’espère qu’il en sera
de même ce soir. Vous l’avez dit, Monsieur le président, au terme de ces travaux
en commission, nous avons la chance rare d’avoir trois rapporteurs sur cet objet!
Enfin, je tiens à dire que, malgré toutes les péripéties pour arriver en commission
des finances – et ce sera probablement relevé par plusieurs intervenants ce soir –
c’était effectivement une bonne chose de pouvoir, même pour trois petites heures,
faire un détour en commission des finances. Ainsi, aujourd’hui, nous pourrons
voter en toute connaissance de cause. 

M. Christian Zaugg, rapporteur de majorité (AdG/SI). Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, permettez-moi de rester assis, car la lecture de
mon rapport va durer un moment.

Je tiens préalablement à remercier M. Christophe Vuilleumier, procès-verba-
liste, pour la célérité dont il a fait preuve en ce qui concerne la communication de
ses notes de séance.

La commission des finances, présidée par M. Didier Bonny, s’est donc réunie
comme prévu le mercredi 14 avril afin d’étudier cette proposition. Elle a, pour
cela, auditionné M. Patrick Pillet, directeur de la société Carimob SA à Bernex,
M. Roberto Broggini, auteur du projet, et M. Christian Ferrazino, maire, accom-
pagné de deux de ses collaborateurs, M. Nils de Dardel, directeur du département
de l’aménagement, des constructions et de la voirie, et M. Michel Ruffieux, direc-
teur de la Division de l’aménagement et des constructions.
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1 Projet d’arrêté, 5252. Troisième débat, 5303.
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Elle a, pour commencer, élu un rapporteur à la majorité de ses membres: huit
voix de l’Alternative, six membres de l’Entente et de l’UDC décidant de s’abste-
nir et un libéral votant contre pour marquer son étonnement quant au fait que ledit
rapporteur n’était pas membre de la commission.

La commission a ensuite procédé à l’audition de M. Patrick Pillet, directeur
de la société Carimob SA. M. Pillet a tenu à se présenter ès qualités. Il est ingé-
nieur civil, directeur et actionnaire de Carimob SA. Il a, d’autre part, le plaisir de
présider l’Association des promoteurs constructeurs genevois (APCG). Sa
société comprend 26 employés et réalise, en ce moment, près de 250 logements
ainsi que des immeubles administratifs. M. Pillet a ensuite indiqué aux commis-
saires que sa société accordait beaucoup d’importance à l’entretien et à la rénova-
tion d’immeubles dans un esprit patrimonial et que c’est la raison pour laquelle
Carimob SA avait jeté son dévolu sur le 79, rue de Lausanne. Ce n’était d’ailleurs
pas la première fois que sa société rachetait des immeubles en mauvais état pour
en faire des HLM, et il a cité à cet égard un immeuble à Châtelaine et le 16-18 de
la rue de Coutance. Ayant donc appris que cet objet était proposé par la Fondation
de valorisation des actifs de la BCGe, sa société a participé à la vente aux
enchères privée qui a été organisée le 2 mars chez Me Pierre Mottu, à Carouge, et
a pu l’obtenir pour un montant de 1 585 000 francs, alors que le prix proposé au
départ était de 1 400 000 francs.

M. Pillet, en réponse à une question portant sur le coût des travaux, a indiqué
que de nombreuses choses devaient être entreprises, car il n’y avait pas de chauf-
fage et pas des salles de bains partout. Il s’agit donc, en l’état, d’une transforma-
tion lourde, mais M. Pillet espère que le couplage de la loi sur les démolitions,
transformations et rénovations de maisons d’habitation (LDTR) et de la loi géné-
rale sur le logement et la protection des locataires (LGL) lui permettra de réaliser
cette rénovation, et il est prêt à se lancer dans cette opération. Il a évalué le prix de
la pièce à l’année pour un immeuble HLM de cette typologie à 4000 francs et a
considéré que le coût des travaux devrait se situer autour de 1,3 à 2 millions de
francs. Il a également envisagé, comme à la rue de Coutance, pouvoir bénéficier
du bonus à la rénovation.

Toujours interpellé par des questions financières, M. Pillet a précisé que l’état
locatif de l’immeuble tournait autour de 22 000 francs et il a tenu à faire savoir
qu’il entendait réaliser, au 79, rue de Lausanne, 100% de logements sociaux.

A une question posée concernant les locataires actuels, M. Pillet a considéré
qu’il était possible d’adapter les loyers en fonction des locataires dans le cadre de la
LGL, et ce d’autant que seuls six des dix-huit appartements sont actuellement loués.

M. Pillet a tenu à exprimer, en guise de conclusion, son étonnement du fait
que telle ou telle personne signataire du projet d’arrêté avaient participé à la vente
aux enchères. Qu’en est-il d’une certaine éthique?
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L’audition de M. Roberto Broggini, auteur du projet, non prévue au départ, a
été finalement acceptée par 9 oui (Alternative, Parti radical et Parti démocrate-
chrétien, les autres commissaires s’étant abstenus).

M. Broggini a tout d’abord tenu à préciser à la commission que ce projet
d’arrêté avait été déposé parce que, primo, l’Etat n’a pas préempté et a donc, de
ce fait, laissé le champ libre à la Ville et, secundo, les motionnaires ont souhaité
pouvoir pérenniser ici des logements sociaux.

M. Broggini avait une certaine connaissance de la configuration intérieure de
cet immeuble, car il avait été amené, dans le passé, à traiter pour la Fondation
Vernier Aviation du 75, rue de Lausanne, qui présentait beaucoup de similitudes
avec le bâtiment voisin.

Il a, en outre, regretté certains propos tenus au cours des différents débats et
n’a pas admis que l’on puisse envisager l’évacuation de l’immeuble sans autre
forme de procès. M. Broggini a, d’autre part, tenu à préciser que son collègue
M. Eric Rossiaud, contrairement à ce qui avait été écrit dans un grand quotidien,
n’a jamais été locataire de l’immeuble du 79, rue de Lausanne.

Il a tenu, pour conclure, à bien préciser qu’il ne s’agit pas de copinage en ce
qui concerne l’achat de cet immeuble, mais tout simplement d’une opération per-
mettant à la Ville de Genève d’offrir, dans la durée, des logements sociaux à la
population.

La commission a ensuite procédé à l’audition de M. Christian Ferrazino, maire,
accompagné de deux de ses collaborateurs, M. Nils de Dardel, directeur du départe-
ment de l’aménagement, des constructions et de la voirie, ainsi que M. Michel Ruf-
fieux, directeur de la Division de l’aménagement et des constructions

M. Ferrazino a voulu d’emblée expliquer pourquoi le Conseil administratif
n’avait pas de lui-même fait usage de son droit de préemption. Cette absence de
décision était à mettre sur le compte de la situation financière de la Ville et sur la
nécessité d’opérer des choix prioritaires. Le Conseil administratif a donc accordé,
dans ce contexte budgétaire difficile, une importance particulière à la construc-
tion de nouveaux logements, comme, par exemple, l’opération menée à Sécheron
pour un montant de 10 millions de francs.

M. Ferrazino a tenu cependant à préciser qu’il s’agit, avec le projet d’arrêté
PA-50, d’une décision du Conseil municipal et qu’effectivement il convient de
traiter rapidement ce dossier si l’on veut faire aboutir la procédure qui court à par-
tir du 26 mars, compte tenu des délais d’inscription requis.

M. de Dardel en a profité pour rappeler à la commission des finances qu’après
l’échec de la proposition d’achat d’un immeuble à la rue de Candolle, le départe-
ment, assez échaudé, ne tenait pas à renouveler cette expérience malheureuse.
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Questionné sur le coût envisagé d’une rénovation, M. Ruffieux a indiqué que
l’immeuble avait besoin d’un bon lifting et que le chauffage devait y être installé.
Il convient de prendre également en compte le remplacement des canalisations,
l’installation de salles de bains pour les petits appartements et la mise en confor-
mité avec l’ordonnance sur la protection de l’air (OPair) et l’ordonnance fédérale
sur la protection contre le bruit (OPB) au moyen de doubles vitrages sur les
fenêtres. Une première évaluation laissait à penser qu’une rénovation lourde – et
M. Ruffieux insiste sur ce terme – avec installation d’un ascenseur et ajout d’un
appartement dans les combles se monterait à 3 millions de francs et qu’elle pour-
rait, sans ces options, se situer à 2,5 millions de francs.

Qu’en était-il de la différence qualitative qui pouvait exister entre le secteur
privé et la Ville de Genève? M. Ferrazino a considéré que la différence majeure
portait sur la durée, la loi HLM fixant un délai de vingt ans avec une augmentation
régulière des loyers, alors que la Ville assure une continuité dans la gestion loca-
tive de son parc immobilier. Il a ensuite poursuivi, pour répondre à une autre ques-
tion, en soulignant que le droit de préemption de l’Etat primait sur celui de la Ville,
mais que, dans cette affaire, il n’avait pas voulu faire usage de ce droit. Dont acte.

Toujours interrogé sur la meilleure manière d’offrir les loyers les plus bas
possibles, M. de Dardel a indiqué que c’est la solution HBM qui permettrait de
les réduire et que, dans cette hypothèse, une fondation qui deviendrait superfi-
ciaire pourrait bénéficier du statut HBM.

M. Ferrazino, à ce propos, en a profité pour rompre une lance en indiquant
que rien n’empêchait de remettre cet immeuble à la Fondation de la Ville de
Genève pour le logement social, une opération qui aurait l’avantage de laisser le
coût des travaux à cette seule fondation.

M. Ruffieux a, quant à lui, indiqué que, dans l’hypothèse où la Ville entre-
prendrait des travaux, un crédit d’étude serait présenté au Conseil municipal dans
le cadre de la procédure habituelle. Et de continuer en relevant que le problème
du relogement des habitants serait posé. Il n’était toutefois pas exclu d’imaginer
que la rénovation puisse se faire en travaillant par tronçons verticaux, ce qui per-
mettrait de déplacer horizontalement les locataires à l’intérieur du bâtiment pen-
dant les travaux. M. Ruffieux a ensuite tenu à préciser que les squatters seraient,
dans tous les cas de figure, également relogés.

Et pour conclure, M. Ferrazino a souhaité appuyer ces propos en affirmant
qu’en aucun cas la Ville n’achèterait cet immeuble pour en chasser ses habitants,
et il a ajouté que si les loyers actuels devaient augmenter un peu, ils ne seraient
pas au-dessus des tarifs fixés par la LDTR.

Le président a alors invité les groupes à faire connaître leur position.



SÉANCE DU 19 AVRIL 2004 (après-midi)
Projet d’arrêté: droit de préemption à la rue de Lausanne 79

6164

Le groupe libéral a tout d’abord observé que le privé avait, dans cette affaire,
joué la carte de la transparence et présenté un projet sérieux de construction de
logements sociaux. Il a ensuite relevé que le Conseil administratif n’avait pas
manifesté d’enthousiasme vis-à-vis de ce projet, preuve en était qu’il n’avait pas
proposé de faire usage de son droit de préemption. Et de continuer en indiquant
que la Ville n’avait donc pas à se substituer au secteur privé puisque, dans le cas
d’espèce, toutes les conditions avaient été réunies afin de permettre à un promo-
teur de réaliser un immeuble HLM. Ces raisons ont donc conduit le groupe libéral
à s’opposer à ce projet d’arrêté.

Le groupe de l’Union démocratique du centre a constaté que le projet
d’arrêté ne créait aucun logement nouveau et qu’il partageait le souci du Conseil
administratif de ne pas dépasser la barre des 100 millions de francs de crédits
d’investissement cette année. Il a ensuite relevé que l’on évoquait beaucoup la
pérennité du logement social mais qu’en sera-t-il dans vingt ans et quelle sera, à
ce moment-là, la majorité du Conseil municipal? Nul ne peut le dire et il n’est
donc pas nécessaire de mettre dans la balance une pareille durée. Le groupe
UDC a conclu en indiquant qu’il s’opposerait pour toutes ces raisons à ce projet
d’arrêté.

Les Verts ont tenu à redire que l’on ne pouvait comparer un projet HLM
émanant du privé à une réalisation qui permettait de donner une pérennité à ces
logements sociaux. Et de rappeler que le régime HLM ne durait que vingt ans et
qu’à terme lesdits logements retourneraient dans la catégorie des loyers libres.

Les socialistes ont, tout d’abord, rappelé leur combat, ainsi que celui de la
gauche au Grand Conseil, contre toutes les atteintes à la LDTR; et de relever que
le peuple leur avait donné raison à plusieurs reprises à cet égard. Ce groupe a
poursuivi en remarquant que la proposition du Conseil administratif de remettre
cet immeuble à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social était
tout à fait intéressante, raison pour laquelle il souhaitait proposer un amendement
en vue de modifier dans ce sens l’article 2 du projet d’arrêté. Ledit amendement
ajouterait la possibilité d’attribuer cet immeuble à l’ex-Fondation HLM, devenue
la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social.

Les Verts, vivement intéressés par l’amendement socialiste, ont aussitôt
annoncé qu’ils le soutiendraient.

Le groupe radical s’est félicité de la tenue de cette séance, car le projet avait
été mal préparé, preuve en était l’amendement de dernière minute présenté par les
socialistes. Les auteurs de cet arrêté auraient dû être inspirés par le sort donné par
le Conseil municipal à l’immeuble de la rue de Candolle et laisser, en ce qui
concerne le 79, rue de Lausanne, les lois du marché s’exercer. L’Alternative a
donné dans cette affaire l’impression que le mot privé était entaché de honte alors
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même que la démarche d’un promoteur privé de rénover cet immeuble et d’offrir
des HLM à la population ne pouvait que contribuer à résoudre le problème du
logement en ville.

Le Parti du travail a ensuite déclaré qu’il soutiendrait la proposition amendée
permettant d’offrir de nouveaux logements sociaux en Ville de Genève.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) a rappelé que son groupe
avait soutenu le renvoi de cette proposition en commission afin de permettre un
véritable débat démocratique. Ayant bien écouté les arguments développés tant
par le centre, la droite que l’Alternative, elle a considéré qu’il fallait soutenir la
proposition amendée telle qu’elle ressortait des travaux de la commission des
finances.

Le Parti démocrate-chrétien a tenu, pour conclure, à relever que la situation
financière de la Ville de Genève (93 millions de francs de crédits d’investisse-
ment) devait nous rendre attentifs et prudents. Il a relevé qu’il ne nous resterait
que quelques petits millions à dépenser, alors même que nous n’étions qu’au mois
d’avril. Ce groupe a poursuivi en indiquant que cet achat ne contribuerait pas à
construire de nouveaux logements en ville. D’autre part, fallait-il à ce point pres-
ser les choses, alors même que le délai des nonante jours nous amenait en juin?
De toute façon, le Parti démocrate-chrétien n’avait pas l’intention de soutenir un
projet qui se montrait aussi peu respectueux de la gestion des deniers publics.

Le président a ensuite mis au vote l’amendement à l’article 2 proposé par le
Parti socialiste. Il est ainsi conçu:

«L’immeuble acquis sera affecté, hormis le rez-de-chaussée, exclusivement
au logement social, soit conformément au règlement de la Gérance immobilière
municipale, soit conformément au règlement de la Fondation de la Ville de
Genève pour le logement social (ex-Fondation HLM).»

Cet amendement a été accepté par l’ensemble de l’Alternative (8 voix) et
refusé par l’Entente et l’UDC.

Puis le président a mis aux voix le projet d’arrêté PA-50, qui a également été
accepté, dans les mêmes proportions, par l’Alternative et refusé par l’Entente et
l’UDC.

Le groupe libéral a, compte tenu de cette situation, annoncé un rapport de
minorité. Le groupe radical en présentera également un.

C’est donc, vous l’avez compris, Mesdames et Messieurs, sur la pérennité du
logement social que se fonde toute l’argumentation de la majorité, qui laisse, en
dernier ressort, une certaine marge d’appréciation au Conseil administratif pour
décider s’il convient de remettre cet immeuble à la GIM ou en droit de superficie
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à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social. Préoccupés par le
sort des locataires, nous estimons avoir, en proposant cette autre solution, trouvé
un excellent compromis et nous vous invitons, par voie de conséquence, à voter
ce projet d’arrêté:

PROJET D’ARRÊTÉ AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

vu l’article 7 de la loi 8194 instituant la Fondation de valorisation des actifs
de la Banque cantonale de Genève (BCGe);

vu les articles 3 à 5 de la loi générale sur le logement et la protection des loca-
taires du 4 décembre 1997;

vu l’acte de vente conclu entre M. Patrick Pillet et la Fondation de valorisa-
tion des actifs de la BCGe de la parcelle N° 140, feuille 9 de la commune de
Genève, section Petit-Saconnex, sise à la rue de Lausanne 79;

vu l’intérêt public de promouvoir des logements bon marché pérennes,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à
faire valoir le droit de préemption de la Ville de Genève sur la parcelle N° 140,
feuille 9 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, sise à la rue de 
Lausanne 79, selon l’acte de vente établi par Me Mottu, notaire, entre M. Patrick
Pillet et la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe, au prix de 
1 585 000 francs.

Art. 2. – L’immeuble acquis sera affecté, hormis le rez-de-chaussée, exclusi-
vement au logement social, soit conformément au règlement de la Gérance
immobilière municipale, soit conformément au règlement de la Fondation de la
Ville de Genève pour le logement social (ex-Fondation HLM).

Art. 3. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 585 000 francs en
vue de cette acquisition.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.
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Art. 5. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article 3 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de
Genève, à concurrence de 1 585 000 francs.

Art. 6. – La dépense prévue à l’article 3 sera portée à l’actif du bilan de la
Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Art. 7. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou
constituer toutes servitudes à charge et au profit de la parcelle concernée.

Art. 8. – Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté
pour couvrir les éventuels droits d’enregistrement et les émoluments du Registre
foncier, frais de notaire et remboursement des frais et intérêts courus.

Art. 9. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enregis-
trement et des émoluments du Registre foncier.

M. Pierre Maudet, rapporteur de minorité (R). Comme vous l’avez men-
tionné tout à l’heure, le groupe radical a jugé nécessaire de prendre la parole à tra-
vers un rapport oral de minorité. Pour l’exact compte rendu des discussions de la
commission des finances, je vous prie de vous référer à l’excellent rapport – à
quelques points près que je vais me charger de rectifier, mais vous me direz que
c’est peut-être de la suggestivité – que vient de nous faire Christian Zaugg, rap-
port qu’il a eu, en plus, le mérite de nous transmettre par écrit. Je l’en remercie à
titre personnel.

Je salue l’initiative prise lors de nos dernières séances plénières par certains
groupes de l’Alternative – pas tous, hélas! – qui ont été bien inspirés de renvoyer
ce projet en commission. Ce petit détour ne nous a pas été inutile, Mesdames et
Messieurs, puisqu’il nous a permis de nous rendre compte d’un certain nombre de
choses et de mettre le doigt sur quelques points qui nous avaient sans doute
échappé et qui auraient peut-être contribué à dépassionner le sujet lors de notre
dernière séance plénière.

La première impression qui ressort de nos bancs est celle d’une certaine
imprévoyance et d’une mauvaise préparation de ce projet. Nous l’avons dit en
commission des finances et nous le redisons ce soir, le simple fait que le magistrat
Ferrazino vienne au cours des séances, à brûle-pourpoint, nous proposer d’utiliser
la Fondation HLM, devenue Fondation de la Ville de Genève pour le logement
social, comme amortisseur conjoncturel – puisque la Ville n’aurait peut-être pas
les fonds pour investir en matière de logements sociaux – montre à quel point
l’éventail des possibilités qu’aurait pu envisager l’Alternative a été négligé. De
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même, l’audition de l’un des auteurs du projet d’arrêté nous a laissé un arrière-
goût d’inachevé. Nous avons eu l’impression que l’on continuait de régler des
comptes – d’ailleurs très mal réglés lors des dernières séances… Pour ma part, je
n’ai pas l’intention, ce soir, de me livrer à des règlements de comptes du niveau
de ceux que nous avons entendus lors de notre séance plénière du 7 avril 2004,
parce qu’ils déshonorent l’ensemble de la classe politique. Je préfère en rester
aux débats de fond.

Alors, quels sont les débats de fond? L’audition de notre magistrat nous a ren-
seignés sur un certain nombre de choses. Premièrement, le Conseil administratif
n’est pas derrière ce projet et c’est relativement intéressant, parce qu’on ne peut
pas suspecter M. Ferrazino, qui a été auditionné par la commission, de légèreté en
matière d’investissements. Lui-même nous a dit que ce n’était pas une priorité,
qu’il fallait être relativement prudents en matière d’investissements et ne pas trop
dépenser, que 91 millions de francs sont en discussion en commission. Dans cette
somme, 26 millions de francs sont déjà fermement engagés depuis le début de
l’année sur les 100 millions de francs que nous nous sommes accordés en termes
d’investissements pour 2004, alors, soyons prudents! Tels étaient les propos de
M. Ferrazino. Ce n’est pas inintéressant de le rappeler, car on l’a connu, dans
d’autres circonstances, plus enclin à la dépense. Pour une fois, nous serions, pour
notre part, assez intéressés à le suivre. 

Deuxièmement, M. Ferrazino et ses services  nous ont rappelé à juste titre la
jurisprudence rue de Candolle, où certains groupes, que l’on retrouve aujourd’hui
à prendre une position inverse, avaient refusé la proposition PR-267 et que la
Ville achète du patrimoine déjà loué – pour de bonnes ou de mauvaises raisons –
mais on ignore aujourd’hui le pourquoi de leur retournement de veste sur cet
objet parce que, réellement, la question se pose de savoir s’il est opportun et perti-
nent que la Ville rachète du patrimoine bâti déjà loué.

Troisièmement, M. Ferrazino nous a quand même renseignés sur quelques
points intéressants en matière de travaux. Si nous n’avons aucune garantie quant
à la rapidité de leur exécution, nous avons en tout cas la garantie que, compte tenu
de notre système municipal, le premier crédit que nous pourrions voter en faveur
de cet immeuble provoquerait un enchaînement de nombreux autres crédits, à
commencer par les crédits d’étude, de rénovation des combles, d’ascenseur, de
chauffage, d’électricité, et ainsi de suite. La garantie de rapidité d’exécution et
d’amortissement des frais engagés n’est absolument pas au rendez-vous ni for-
mellement assurée, contrairement à la marge de manœuvre d’un privé, qui, lui,
peut aller plus vite en la matière. 

Concernant l’audition de M. Ferrazino, vous l’avez dit tout à l’heure, Mon-
sieur Zaugg, je vous cite et, à travers vous, je cite le magistrat: «Il est hors de
question de chasser les habitants actuels.» En quelque sorte, M. Ferrazino a cor-
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roboré l’idée que nous nous étions faite dans nos rangs selon laquelle, au lieu de
parler de logements sociaux pérennes, nous aurions mieux fait de parler de squats
pérennes, puisque les actuels locataires – qui n’en sont pas d’ailleurs – se sont
réellement installés, et de manière définitive pour la plupart, dans cet immeuble et
sous cette forme-là.

En qualité de rapporteur de minorité, je me permets de relever certains points
de l’audition intéressante de M. Pillet en commission. J’aimerais apporter une
première rectification à votre rapport oral, Monsieur Zaugg, car M. Pillet lui-
même nous a dit que c’est la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe qui
l’a approché et non pas lui qui s’est adressé à cette dernière. Pourquoi? Précisé-
ment parce que, à plusieurs reprises, dans un passé récent, il a pu mener des opé-
rations absolument transparentes avec cette fondation – et ce n’est pas là la
moindre de ses qualités. On tendrait alors à faire croire qu’il bénéficierait, par le
biais de la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe, d’avantages finan-
ciers ou qu’il profiterait du fait que l’Etat perd déjà quelques dizaines – voire de
centaines – de millions de francs avec cette fondation, et dans cette affaire
quelque millions. Il profiterait par la bande d’une opération en  s’étant lui-même
immiscé dans cette affaire. Eh bien non! Je vous le rappelle pour faire ressortir la
vérité: c’est bien la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe qui a appro-
ché M. Pillet, et non le contraire. 

Il y a un deuxième aspect intéressant et qu’il semble opportun de relever: il
s’agit à 100% d’un projet de logements sociaux. Comme vous l’avez dit dans
votre rapport, Monsieur Zaugg, et je vous en remercie, je me plais à souligner le
caractère extrêmement transparent de ce projet. M. Pillet a joué cartes sur table
dès le début; il a présenté l’ensemble de son montage financier, de ses proposi-
tions; il a pris soin, au préalable, de contacter l’Office du logement. Il a même,
d’emblée, posé quelques gages et j’en veux pour preuve le nantissement de ses
honoraires, comme il nous l’a dit lors de cette séance. Il faut aussi souligner que
ce promoteur, finalement, est prêt à assumer tous les risques dont parlait M. Fer-
razino en commission: les risques financiers, les risques en termes de temps, et je
pense que ce n’est pas négligeable dans ce projet. 

J’aimerais revenir sur la troisième partie des débats de la commission et souli-
gner les incongruités que nous avons pu entendre dans la bouche de certains, à
commencer par des représentants dont on avait plutôt l’impression qu’ils étaient
le bras armé de l’Asloca et qui voulaient nous vendre la municipalisation du loge-
ment: seul le logement municipal est valable, seuls les immeubles municipalisés
sont dignes d’être considérés comme des logements sociaux parce qu’ils sont
pérennes, in aeternum, pour un règne de mille ans, ces immeubles resteront dans
le giron de la Ville. Mais qui peut le dire aujourd’hui? On préjuge des majorités
futures qui pourraient se former en Ville. Pourquoi continuer à s’escrimer à nous
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faire croire – en cherchant les tares – que ce que fait le privé n’est pas bien par
définition? Souvenez-vous: quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage,
mais ici, on a beau lui chercher des puces, on n’en trouve pas! Ce que nous vous
reprochons, dans cette affaire, c’est de vouloir finalement vous substituer, en
termes de municipalité, à l’initiative hautement louable d’un privé et de ne rien
entreprendre pour additionner les efforts qui devraient être faits en matière de
logement social. Nous avons eu l’occasion de vous le dire et de vous soutenir sur
certains projets, car nous souscrivons à l’objectif du logement social, mais en
additionnant les forces, pas en les soustrayant, ce qui est manifestement ce que
vous voulez faire ici. Nous sommes même allés en commission, je voulais le sou-
ligner, pour rappeler le principe constitutionnel de la propriété privée. C’est un
peu fort de devoir en arriver là, mais certains représentants, socialistes notam-
ment, tendaient manifestement à l’oublier.

Dans le chapitre des incongruités, que je me plais à souligner, le magistrat
s’est permis de proposer, dans le cadre de nos débats, l’utilisation, comme coussi-
net conjoncturel, de la Fondation HLM, pour se permettre, sur la base d’un droit
de superficie, les travaux nécessaires et éviter ainsi que les frais générés pour la
collectivité ne passent dans le budget de la Ville de Genève. Il s’agit là d’un petit
maquillage comptable auquel nous ne pouvons pas souscrire; nous déplorons que
cette proposition arrive comme cela à brûle-pourpoint et que l’on préjuge de la
volonté de cette Fondation HLM – qui s’appellera peut-être autrement dans
quelque temps, si l’autorité de surveillance des communes l’accepte – fondation
qui est, je vous le rappelle, un organe indépendant et autonome.

Au cours de cette discussion, nous avons également parlé de priorités. C’est
un mot à la mode ce soir. Le seul problème est que le mot priorité s’accommode
mal du pluriel. Ce soir, quand vous voulez nous faire croire que le choix réside
entre savoir si l’on va demander à la Gérance immobilière municipale ou à la
Fondation HLM de s’en occuper, eh bien, ce n’est, naturellement pas le choix qui
se pose pour nous. Le choix qui se pose pour nous est de savoir s’il faut substituer
la municipalité à une initiative privée. C’est évidemment non, car c’est un parte-
nariat que nous voulons voir naître dans le cadre de ce projet. Le vrai choix ce soir
est de savoir si on veut accepter ou refuser un crédit qui en appellera beaucoup
d’autres, tels que crédits d’étude, crédits de rénovation des combles, d’extension
d’ascenseur, etc. Pour notre part, ce n’est clairement pas une priorité. Mesdames
et Messieurs, si nous nous engageons ce soir sur 1,6 million de francs, cette
somme s’ajoutera aux 91 millions de francs déjà à l’étude en commission et nous
atteindrons la barre des 100 millions de francs; cette somme réduira notre marge
de manœuvre pour le reste de l’année. Que ferons-nous si une opportunité plus
intéressante se présente dans les huit mois qui nous restent d’ici à la fin de
l’année? Nous nous trouverons le bec dans l’eau, nous n’aurons plus les moyens
d’investir pour une opportunité plus intéressante. 
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Résolument, nous disons donc non à ce projet qui réduit notre marge de
manœuvre en matière d’investissements, non à un projet qui ne souscrit à aucun
intérêt public prépondérant, et cela pour une raison simple que nous nous escri-
mons à vous faire comprendre: ce projet ne crée aucun nouveau logement. Mes-
dames et Messieurs, la dépense de 1,6 million de francs est complètement super-
flue et je ne reprendrai pas les propos du magistrat, qui disait que cette dépense
était vraiment au-delà des limites de l’intelligence. 

Nous pensons donc que mettre, ce soir, un frein à ce type de dépense, précisé-
ment après le débat sur les comptes, prend tout son sens. Voilà pourquoi nous
vous invitons à faire preuve de raison et à refuser catégoriquement ce projet
d’arrêté. 

M. Jean-Marie Hainaut, rapporteur de minorité (L). Le sujet est d’impor-
tance, tant au niveau du principe que de la somme, puisqu’on a vu, depuis le
début de cette séance, que l’on nage dans les millions et que cela convient à tout
le monde. Le sujet est d’importance au niveau des principes parce que, effective-
ment, lorsqu’on se penche sur ce projet, on a de la peine à lui trouver des qualités
mais, par contre, les défauts affluent. Sans vouloir reprendre des arguments et des
éléments développés il y a un instant par M. Maudet, je souhaite, dans le cadre de
ce rapport de minorité, faire un certain nombre de remarques, surtout sur le fond
et pas tellement sur la forme. Effectivement, quant à la forme, que ce soit durant
les débats des séances précédentes ou la manière même dont le projet est arrivé
devant ce plénum, beaucoup de choses ont été dites et il ne sied pas d’y revenir.
Sur le fond, la question se pose de l’opportunité de l’acquisition de cet immeuble
par la Ville de Genève. Cette opportunité d’acquisition n’a pas été identifiée par
les services de la Ville, qui nous avaient pourtant habitués à beaucoup de vigi-
lance et de circonspection à chaque fois qu’il s’agissait d’une affaire immobilière
intéressante. Nous n’avons pas encore tout à fait compris, dans les rangs libéraux,
pourquoi cette opportunité n’a pas été identifiée alors qu’on nous dit que ce projet
est tellement magnifique aujourd’hui.

L’opportunité d’acquisition de cet immeuble par la Ville de Genève n’a pas
non plus été identifiée par la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe.
Lorsque la fondation a souhaité s’occuper de cet objet, elle ne s’est pas adressée à
la Ville de Genève, mais à Carimob SA, une entreprise privée dont elle connais-
sait l’activité et les précédents chantiers sur lesquels elle avait travaillé. La fonda-
tion savait, visiblement, que lorsque cette société se chargeait d’un projet, elle le
réalisait jusqu’au bout. A ce propos, je souligne également que ce n’est pas un
privé qui est allé mendier un dossier ou un mandat; c’est bel et bien la Fondation
de valorisation qui s’est adressée à quelqu’un qu’elle jugeait capable de mener ce
dossier à bien.
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Finalement, si l’opportunité de cette acquisition n’est identifiée ni par celui
qui doit acheter, ni par celui qui doit vendre, eh bien, heureusement, il nous reste
les conseillers municipaux de milice de l’Alternative! Ils savent, eux, ce qui est
bon pour la Ville de Genève en matière immobilière et ils savent identifier un bon
projet quand l’administration municipale fait défaut et que le vendeur ou le pro-
priétaire d’un objet n’a même pas pensé à faire appel à eux. 

Pour terminer sur l’opportunité, cette manière de faire nous montre que nous
avons peut-être affaire, d’une part, à des services de la Ville de Genève peu cré-
dibles, car laisser passer un objet de ce type n’est pas très sérieux… D’autre part,
nous avons peut-être affaire à des conseillers municipaux de milice de l’Alterna-
tive qui sont géniaux en matière d’aménagement et d’immobilier, et cela nous
surprendrait tout autant que la première hypothèse!

En ce qui concerne la politique du logement en Ville de Genève, nous
sommes nombreux, dans tous les rangs de cette assemblée, à nous accorder pour
dire que c’est un élément extrêmement important de la politique de la Ville et
qu’il convient d’augmenter le nombre de logements financièrement accessibles à
tous. 

Nous avons eu l’occasion de dire, lors de l’étude de certains dossiers, que
notre municipalité a besoin de logements financièrement accessibles à tous. Nous
avons démontré unanimement, ou presque, ce souci partagé par tous, et je crois
qu’il n’est pas besoin de revenir sur ce postulat de base. Toutefois, aujourd’hui, la
politique sociale du logement n’est pas monolithique, mais hétérogène,
puisqu’elle est faite d’une complémentarité public/privé. L’intervention publique
se manifeste de deux manières; tout d’abord, par les aides que les collectivités
publiques peuvent accorder lors de projets de promotion – c’est tout l’arsenal et le
corpus réglementaire que contiennent les lois qui ont été évoquées et qui sont un
complément à l’action du privé. En contrepartie, le promoteur privé est soumis à
un certain nombre de contraintes fixées par la réglementation cantonale; il ne peut
pas faire ce qu’il veut, pendant un certain temps, avec les logements qu’il
construit. L’autre moyen d’action de la collectivité publique, c’est évidemment
acquérir en propre des biens immobiliers qu’elle gérera par la suite et qu’elle met-
tra sur le marché à des loyers financièrement accessibles à tous.

Tout cela pour dire qu’il n’y a pas deux politiques sociales du logement. Il en
existe une, qui s’appuie sur deux instruments complémentaires. Il n’y a pas une
bonne et une mauvaise politique. Je crois que, dans cette ville, si on veut réussir
en matière de politique du logement, on doit additionner les forces et non pas les
neutraliser. Lorsqu’on a un projet s’appuyant sur un des instruments de politique
sociale du logement qui semble viable et bien préparé, il est tout à fait contre-pro-
ductif qu’une collectivité publique comme la Ville de Genève vienne le neutrali-
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ser en voulant se substituer à l’acteur privé qui s’est engagé. Lorsqu’on discri-
mine un des deux instruments de politique sociale du logement ou qu’on le dis-
qualifie, on n’œuvre pas en faveur du logement social.

Nous l’avons dit, le projet Carimob SA est résolument orienté, dans le cadre
que je viens de décrire, vers le logement social. M. Maudet en a aussi rappelé
quelques caractéristiques et je me limiterai à souligner le fait que, lors de l’audi-
tion de M. Pillet, il a véritablement joué cartes sur table. Il a montré, en effet, tous
les aspects de son projet, avec des documents chiffrés; il a présenté toutes les
démarches qu’il avait déjà entreprises et il a donc pu donner l’image de quelqu’un
de sérieux, arrivant avec un projet bien ficelé. Il n’avait rien à cacher et certaines
questions sur ce projet l’ont surpris, surtout de la part de personnes qui avaient pu
être proches de certains participants à la vente aux enchères. En tous les cas,
M. Pillet s’est montré tout à fait disposé à présenter toutes les facettes de son pro-
jet. 

Quels autres projets avons-nous eu à mettre dans la balance? En fait, nous
n’en avons pas eu tellement, et encore moins de la part de la Ville de Genève,
puisqu’elle n’avait pas prévu d’exercer son droit de préemption. Nous nous
sommes donc trouvés, par rapport à ce projet bien ficelé de Carimob SA, face à
des réflexions lancées soit par les auteurs du projet, soit par les services de
l’administration, visant peut-être à céder un droit de superficie ou à confier la ges-
tion à la Gérance immobilière municipale (GIM), ou encore, peut-être, à deman-
der l’intervention de la Fondation HLM. Bref, toutes pistes de réflexions certes
intéressantes, mais qui n’ont pas leur place dans des travaux de commission, mais
plutôt au moment de l’élaboration d’un projet. 

Alors, bien évidemment, quand nous comparons ce «projet» Ville de Genève
avec le professionnalisme de Carimob SA, nous restons sur notre faim en tant que
conseillers municipaux. Ce n’est en tout cas pas avec cette opération que l’on
nous convaincra du bien-fondé de l’exercice par la Ville de Genève de son droit
de préemption.

Au bout du compte, les deux efforts visant à créer plus de logements sont neu-
tralisés. Avec le projet de Carimob SA, de nouveaux logements sociaux sont pris
en charge, auxquels la Ville de Genève pourrait, à l’occasion, ajouter ses forces,
pour parvenir, au total, à un nombre de logements sociaux véritablement supé-
rieur à celui que Carimob SA propose de prendre en charge. Avec l’exercice du
droit de préemption, c’est précisément l’inverse qui se produit, puisque la Ville de
Genève utilise ses moyens pour neutraliser ceux du promoteur privé et que, en
définitive, nous n’avons pas l’assurance que d’autres projets se présenteront sous
cette même forme à une société comme Carimob SA, pour développer, dans un
autre contexte, une activité visant à mettre ou à maintenir sur le marché des loge-
ments sociaux.



Nous avons la possibilité d’avoir, à ce jour et pour une période de vingt ans,
des logements sociaux auxquels pourraient venir s’ajouter ceux pour lesquels la
Ville de Genève investirait, mais dans un autre projet. En lieu et place de cela, on
préfère se limiter quant au nombre de logements mis sur le marché. Cela nous
semble aller exactement à l’inverse de la bonne gestion de la politique sociale du
logement en Ville de Genève. 

Finalement, nous savons que le logement social coûte cher et je crois que
nous devons l’assumer dans la mesure où, effectivement, cela s’inscrit dans un
ordre de priorités qui montre clairement que c’est la direction à prendre. Chaque
fois que nous traitons un objet, que ce soit le logement social ou n’importe quel
autre, nous avons l’impression que la priorité est évidente. Si nous voulons
sérieusement pouvoir réaliser des objectifs aussi ambitieux que celui du logement
social, il faudra bien fixer des priorités qui en sont réellement, et non pas des
trompe-l’œil. D’ailleurs, cette obligation de fixer des priorités a été soulignée non
seulement en séance plénière mais également en commission par le magistrat en
charge du département. Nos travaux d’aujourd’hui concernant les comptes 2003
ne nous permettent pas de démentir l’objectif d’établir des priorités. Finalement,
la proposition faite en commission, et acceptée par le biais de l’amendement, de
laisser la porte ouverte à une acquisition par la Fondation HLM ou, à tout le
moins, à la prise en charge de l’immeuble par cette même fondation, procède
plus, à notre point de vue, du bricolage que d’une réflexion bien aboutie. Quand
bien même la Fondation HLM aurait le pouvoir de le faire et quand bien même
cette opération entrerait pleinement dans son cahier des charges et dans son rayon
d’action, il nous semble, là encore, que la manière d’apporter cet élément est tout
à fait tardive et n’est pas à saluer. 

En conclusion, nous vous invitons à refuser ce projet d’arrêté PA-50 qui,
avant tout, néglige complètement le principe de la subsidiarité de l’action
publique par rapport à l’action du privé. Cela est particulièrement dommageable,
surtout quand l’action du privé a la possibilité de présenter un projet de cette qua-
lité.

Le président. Afin d’éviter d’interrompre le premier orateur du premier
débat, je vous propose d’arrêter nos travaux maintenant. Nous reprendrons nos
débats à 20 h 30 avec M. Broggini, qui sera suivi de Mme Ecuyer. 
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5. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

6. Interpellations.

Néant.

7. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h. 
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